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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 24 ma». 

CO.VCOIIDAT. 
- RENONCIATION POSTÉRIEURE A SON BÉNÉFICE. 

— VALIDITÉ. — USURE. — SURSIS A L'EXÉCUTION DE LA 

11ES0.VCIATION. — CRÉANCIER CONCORDATAIRE. FAILLI 

CONCORDATAIRE DEMANDEUR A CET EFFET. NOVATION. 

— CONTRAINTE PAR CORPS. 

la convention par laquelle le failli concordataire, comme 
compensation d'avantages nouveaux à lui accordés par un 
ie ses créanciers., consent à lui rembourser la totalité de 
m créance et renonce ainsi au bénéfice du concordat, est 
niable et doit être exécutée. Elle n'est pas contraire aux 
dispositions des articles 597 et 598 du Code de commerce. 

Cette convention ne peut être considérée non plus comme en-
tachée de stipulation usuraire. 

Le sursis à l'exécution de cette convention jusqu'à l'exécu-
tion complète du concordat peut être demandée par les au-
tres créanciers concordataires, mais elle ne peut l'être par 
le failli concordataire lui-même. 

^créancier au profit duquel il a été renoncé au bénéfice du 
emcordat n'a pas, pour le recouvrement de sa créance, le 
hénéfice de la contrainte par corps, encore bien qu'il ait 
stipulé qu'il n'était pas fait novation à ses titres origi-
naires de créance, lesquels avaient un caractère exclusi-
vement commercial. 

Ainsi jugé, par arrêt confirmatif, avec adoption de mo-

tifs d'un jugement du Tribunal civil de la Seine du 28 avril 

1855, dont voici le texte qui fait suffisamment connaître 
les faits de la cause : 

« Le Tribunal, 

• Ouï en leurs conclusions et plaidoiries, Legras, avocat, 
assisté de M« Dromery, avoué de Morin, agissant en son nom 
personnel, et de Morin et Ce, Leberquier, avocat, assisté de 
wbrotonne, avoué de Sabatié, Aribault et O, le ministère pu-
blic entendu et après en avoir délibéré conformément à la loi, 
jugeant en premier ressort ; 

«Joint les demandes de Morin et de Morin et C% contre Sa-
Mtte, Oribault et G' et les demandes reconventionnelles, vu la 
connexité et statuant sur le tout par un seul et même juge-
ment; r 10 

« Attendu qu'il a été reconnu par Sabatié, Aribault et C« que 
fin, a la suite de sa mise en état de liquidation judiciaire, 

ait obtenu, le 26 décembre 1849, un concordat par lequel il 
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dée de commercé I1,er *!.' en dehorsdes art. 597 et 598 du 
' mai* que r, demande serait ou ne serait pas fon-

-1 , ces articles n'étant pas applicables à Morin, 

qui a signé ce traité, qui l'a exécuté en partie, qui a profité 
jusqu'à ce jour des délais et suspensions de poursuites à lui 
accordés, ne peut venir demander ni la nullité de cet acte, ni 
mène sous prétexte de l'intérêt de ses créanciers des délais 
plus longs que ceux stipulés par lui-même dans ledit acte; 

« Attendu, quant à l'imputation d'usure, que le fait par Sa-
batié, Aribault et O, d'avoir imposé à Morin, comme condi-
tion des délais qu'ils lui accordaient, l'engagement de payer 
une dette qui, quoique ne constituant plus une obligation "ci-
vile ou commerciale, n'en constituait pas moins une obligation 
naturelle, n'est pas un acte usuraire; 

« Eu ce qui touche les offres réelles de Morin et de Morin et 
C% et la demande de main-levée d'inscriptions hypothécaires : 

« Attendu que, Morin ayant dans l'acte du6 avril 1853 traité 
à la fois dans l'intérêt de la société Morin et Oet dans le sien, 
il n'y a pas lieu d'avoir égard dans l'appréciation des offres, à 
la division de sa dette entre lui et ladite société, division qu'il 
fait d'ailleurs d'une manière contraire aux termes dudit acte; 

« Attendu que lesdites offres, ne comprenant pas toute la 
somme due aux termes dudit acte, sont insuffisantes; que, de 
plus, elles sont faites sous des conditions inacceptables, sa-
voir : de donner quittance dans des termes cousacrant les pré-
tentions de Morin et de consentir main-levée des inscriptions 
hypothécaires prises contre Morin et O; 

« Attendu, en effet, quantauxdites inscriptions, que la dette 
de Morin et O n'est pas éteinte, ainsi que cela résulte de l'ac-
te susénoncé du 6 avril 1S53, par lequel Morin a consenti que 
les paiements partiels fussent imputés d'abord sur la dette de 
Morin seul et ne s'appliquassent à l'extinction successive de la 
dette de Morin et G' qu'après l'entière libération de Morin seul; 
que, par conséquent, les inscriptions hypothécaires doivent 
être maintenues; 

« Eu ce qui touche la demande reconventiounelle : 
« Attendu qu'il a é'é stipulé dans l'acte du 6 avril 1853 qu'à 

défaut par Morin d'effectuer un seul des paiements aux échéan-
ces convenues, et huit jours après une mise en demeure in-
fructueuse, la toialité de la somme restant due deviendrait 

immédiatement exigible; 
« Attendu que des mises en demeure ont eu lieu les 17 juil-

let, 16 et 22 novembre derniers, et que, par conséquent, la 
déchéance prévue est encourue; 

« Attendu qu'ils n'est pas contesté que le chiffre de la dette 
de Morin, si on prend pour base l'acte du 6 avril 1853, ne s'é-
levât, à l'époque de la demande de Sabatié, aribault et G", à 
6,795 fr. 44 cent, en principal et intérêts; 

« En ce qui touche la contrainte par corps : 
« Attendu que par suite de la faillite et du concordat, Mo-

rin a cessé d'être sujet à la contrainte par corps pour cette 
dette, et qu'encore bien qu'il ait été stipulé dans l'acte du 6 
avril 1853, qu'il n'était pas fait novation aux titres de créan-
ces de Sabatié, Aribault et G% et notamment aux jugements du 
Tribunal de commerce rendus à leur profit, néanmoins il n'a 
pu dépendre ni de Morin, ni de Sabatié, Aribault et C« de faire 
revivre ladite contrainte par corps par une convention parti-
culière ; que ce résultat n aurait pu être obtenu que par une 
résolution judiciaire du concordat ; 

« En ce qui touche l'exécution provisoire : 
<t Attendu que les jugements du Tribunal de commerce, titres 

d'où résulte la dette, paralysés par la faillite et par le con-
cordat, n'ont repris leur pleine force et vigueur que par l'acte 
seus seing privés du 6 avril 1853; que par conséquent leur 
qualité d'actes exécutoires est subordonnée à la validité dudit 
acte, laquelle est l'objet même du procès; qu'ainsi ces titres 
ne peuvent servir de base à l'exécution provisoire demandée; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Morin et Morin et C* mal fondés dans leur de-

mande en nullité de l'acte du 6 avril 1853, et dans leur de-
mande subsidiaire en sursis de poursuites jusqu'à l'entier ac-
quit des dividendes du concordat de Morin et les en déboute; 

« Déclare nulles comme insuffisantes et faites sous des con-

ditions inacceptables, les offres réelles ellectuées à la requête 
de Morin et Morin et C% par exploit de Picque, huissier à Pa-
ris, le i janvier 1855, ensemble les consignations qui les ont 

suivies ; 
Déclare Morin et C* mal fondé dans leur demande en main-

levée d'inscriptions hypothécaires et les en déboute ; 
« Condamne Morin à payer à Sabatié, Aribault et G' la 

somme de 6,795 fr. 44 c. 
« Dit n'y avoir lieu à prononcer contre lui la contrainte par 

corps, dit n'y avoir lieu à autoriser l'exécution provisoire du 
présent jugement ; sur le surplus des fins et conclusions met 
les parties hors de cause; condamne Morin aux dépens, dans 
lesquels sera compris le coût de l'enregistrement de l'acte du 
6 avril 1853, lequel sera enregistré avec le présent jugement 
et dont distraction à Debretonne qui l'a requise. » 

(Plaidant pour Morin et O appelants, Me Legras; pour 

Sabatié et consorts intimés, Me Leberquier ; conclusions 

conformes de M. l'avocat général Lafaulotte.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasqnier. 

Audience du 21 mars. 

DROITS DE MUTATION. — LOYERS. — 

PRIVILÈGE DE L'ADMIMSTRATIOX DE L'EX-

SUCCESSIOX. 

TRAXSPOliT. 

RECISTREMEXT. 

La loi du 22 frimaire an VU, qui établit au profit de l'ad-
ministration de l'enregislremml un droit de suite sur les 
revenus des biens soumis au droit de mutation, crée un 
privilège qui peut être exercé contre tout tiers-détenteur. 

En conséquence, le assiônnaire de Vhéritier doit subir le 
prélèvement comme l'héritier lui-même. 

La dame Gorre est décédée, laissant pour donataire 

universel son mari, le sieur Lucullus Damiens. La régie 

de l'Enregistrement est créancière de ce dernier d'une 

somme de 6,010 francs, montant des droits de mutation 

dus sur la succession de la défunte. 
L'administration a formé, à la date du 21 février der-

nier, une opposition entre les mains d'un sieur Cat, prin-

cipal locataire d'une maison sise à Paris, rue de Trévise, 

n° 20, dépendant de la succession dont s'agit, à raison des 

loyers et autres sommes qui pouvaient être dues à M. Lu-

cullus Damiens par ledit sieur Cat. 
Le 28 janvier 1856, un sieur Pellault assigna l'admi-

nistration en mainlevée de cette opposition, en se fondant 

sur un acte passé devant Mc Déchamps, notaire à Vinceu-

nes, le 21 novembre 1855, contenant transport des loyers 

de la maison à lui consenti par le sieur Damiens; ledit 

transport enregistré et sig.iilié le 5 décembre 1855. Le 

sieur Cat, de sou côté, fit au sieur Pellault, par exploit de 

Fumet, huissier à Paris, en date du 14 juin 1856, des of-

fres réelles d'une somme de 4,564 fr. 25 c, montant des 

loyers échus et pour solde de tout compte de cette nature, 

à la charge par M. l'ellault de rapporter mainlevée de di-

verses oppositions, et notamment de celle de la régie de 

l'Enregistrement. M. Pellault nie qu'il soit tenu de rem-

plir cette dernière condition, parce que l'opposition de 

l'administration, étant postérieure à la signification du 

transport, ne pouvait produire aucun effet et devait être 

considérée à son égard comme nulle et non avenue. 

La Régie invoquait à l'appui de son opposition la loi du 

22 frimaire an VII qui a établi un droit de suite sur les 

loyers des immeubles dépendant des successions pour le 

recouvrement des droits de mutation, et dont l'article 32 

in fine est conçu en ces termes : « La nation aura action 

sur les revenus des biens à déclarer, en quelques mains 

qu'il se trouvent, pour le paiement des droits dont il fau-

drait pourstuvre le recouvrement. » La cession ne pouvait 

donc avoir pour effet, dans l'espèce, d'enlever à la Régie 

le droit de suite qui frappait les loyers de la maison de la 

rue de Trévise, puisque cette cession avait été faite en 

fraude desdroits de l'administration, elles loyers n'avaient 

pu être transportés qu'affectés du droit de suite, l'héritier 

n'ayant pu transmettre plus de droits qu'il n'en avait lui-

m^me. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Gressier, avocat 

de l'administration de l'enregistrement, et Me Vasserot, 

avocat de M. Pellault, a rendu le jugement suivant, sur 

les conclusions conformes de M. Pinard, substitut de M. 

le procureur impérial : 

« A;- '"'u qr-e les offres réelles de Càt ne sont pas contes-
tées ; 

« Attendu que la seule question du procès en l'état est de 
savoir si la cession faite à Pellault peut être opposée à l'admi-
nistration de l'Enregistrement ; 

« Attendu, sur ce point, que la loi du 22 frimaire an VII a 
établi au profit de l'administration un droit de suite sur les 
revenus des biens soumis au droit de mutation ; 

« Attendu que ce droit de suité donneà l'administration une 
action privilégiée qui peut être exercée contre les tiers qui se-
raient détenteurs des biens héréditaires ; 

« Attendu que l'héritier ne peut se soustraire à ce droit de 
l'administration au moyen d'une cession; que le cessionnaire 
est son ayant-cause, et qu'il doit subir le prélèvement qui ap-
partient à la Régie de l'enregistrement comme le cédant lui-
même ; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal déclare bonne et valable la saisie-arrèt for-

mée par la Kégie de l'enregistrement; 
» Déclare les offres de Cat valables et suffisantes ; déclare 

Pellault non recevable en ses demandes, fins et conclusions, 
l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 21 août. 

CO0R D'ASSISES D'ALGÉRIE.—PROCÈS-VERBtL D'INTERROGATOIRE. ! 

OMISSION DE RÉPONSE.—XULLITË. 

Devant les Cours d'assises d'Algérie, comme devant 

celles de la métropole, il y a nullité lorsque le procès-

verbal d'interrogatoire prescrit par l'article 293 du Code 

d'instruction criminelle ne contient, sur la question du 

président ainsi conçue : « Persistez-vous dans les réponses 

consignées dans vos précédents interrogatoires? » la men-

tion d'aucune réponse faite par l'accusé, ni celle d'un re-

fus de répondre. 
Cassation, sur le pourvoi d'Abdel-Kader-ben-Abdallah, 

de l'arrêt de la Cour d'assises d'Oran, du 16 juillet 1856, 

qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour vol qualifié. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur -, M. Plan-

che, avocat-général, conclusions conformes. 

STIPULATION ILLICITE DAXS UNE FAILLITE. CIRCONSTANCES 

ATTÉNUANTES. PEINE. JUGEMENT. PUBLICITÉ. 

L'énonciation finale du jugement ainsi conçue : « Jugé 

et prononcé en l'audience publique de, » etc., suffit pour 

la constatation légale et régulière de la publicité, non-

seulement de la prononciation de ce jugement, mais en-

core de toutes les audiences antérieures consacrées à l'in-

struction de l'affaire. 
Le Tribunal correctionnel dans l'arrondissement du-

quel a été conclu un traité entre la femme du failli et un 

des créanciers qui, moyennant un avantage, a promis un 

vote favorable au failli," est compétent pour statuer sur le 

délit de l'article 597 du Code de commerce poursuivi 

contre ce créancier, quoique ce dernier habite une autre 

ville. 
L'article 463 du Code pénal, sur les circonstances atté-

nuantes, est inapplicable au délit prévu par l'article 59? 

du Code de commerce, délit nouveau et postérieur au 

Code pénal; cet article 463, en effet, ne peut être appli-

qué que lorsqu'il s'agit d'une peine prononcée par le Code 

pénal, à moins que la loi spéciale n'en ait disposé autre-

ment. 
Les dispositions de l'article 597 du Code de commerce 

qui prévoit et punit d'une peine correctionnelle qui ne 

pourra excéder une année d'emprisonnement et une amen-

de de 2,OOOfrancs, celui qui auia stipulé des avantages par-

ticulier^ dans une faillite, sans déterminer un minimum de 

peine, excluent toute réduction de la peine au-dessous du 

minimum des peines correctionnelles ; cette lacune dans 

la détermination du minimum n'autorise pas l'application 

des peines de simple police, qui excluent nécessairement 

ces expressions de l'article 597, « sera puni de peines cor-

rectionnelles. » 
Le jugement qui constate qu'un des créanciers du failli 

a fait avec la femme de ce failli un traité particulier par 

lequel, moyennant un avantage, il s'engage à donner un 

vote favorable au failli, et qu'appliquer à ce fait ainsi cons-

taté les peines de l'article 597 du Code de commerce, : fait 

une appréciation souveraine des faits, qui échappe à la 

censure de la Cour de cassation, est une application légale 

de la loi. 
Rejet du pourvoi formé par Cyprien-Théophile Renault 

et Paillard contre le jugement du Tribunal d'appel de 

Saintes, du 15 mai 1856, qui les a condamnés à six jours 

d'emprisonnement et 100 francs d'amende, pour stipula-

tion illicite dans une fa Ilile. 
. M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidants M" Ri-

pault et Dupont, avocats. 

La Tour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Bonaventure Huguet et Jean Soler, condamnés par la 

Gour d'assises des Pyrénées-Orientales à vingt ans de-travaux 
forcés, pour vols qua ifiés; — 2' de Jcaii-ProspcrSicre(Ariége*, 
deux ans d'emprisonnement, banqueroute frauduleuse ; —3« 
de Généreuse Froissard, femme Bey (Doubs), vingt ans de tra-
vaux forcés, tentative d'empoisonnement; — 4° de Claude-
Joseph Coquard (Doubs\ travaux forcésà perpétuité, incendie; 
— 5° de Etienne Ozard (Seine-et-Oise,i, travaux forcés à perpé-
tuité, attentat à la pudeur sur sa fille. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Go lefroy, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audiences des 18 et 19 août. 

ASSASSINAT COMMIS IL V A SIX AXS. —■ DEUX ACCUSÉS. — 

UN NEVEU COMPLICE DE I.'ASSASSINAT DE SON ONCLE. 

Une accusation terrible amène devant le jury Louis 

Rourdon, âgé de soixante ans, journalier, né à Saint-Mar-

cel, demeurant à Vernon, arrondissement d'Evreux, et 

Charles-Jacques Maillot, âgé de quarante-huit ans, vigne-

ron, né à Paris, demeurant également à Vernon. 

Voici les faits relevés à leur charge par l'acte d'accusa-
tion : 

« Le 31 janvier 1850, le sieur Morand, propriétaire à 

Bizy, fut trouvé mort sous un éboulement de terre dans sa 

cave. L'examen superficiel qui eut lieu alors et le dire des 

parties intéressées firent croire à une mort accidentelle; 

cependant le cadavre présentait à la tête une blessure 

d'une nature telle, qu'il eût été dès lors possible d'en c in-

clure que l'éboulement peu considérable de la terre argi-

leuse n'avait pu la produire. Cette mort laisoit passer 

toute la fortune du sieur Morand au nommé Maillot, son 

nes:eu, qui devint ainsi propriétaire de meubles et immeu-

bles d'une valeur de 30,000 fr. environ. Des relations 

d'une nature suspecte ne tardèrent pas à s'établir entre 

cet individu et un nommé Bourdo.i, et celui-ci prit bien-

tôt un ascendant inexplicable, qui finit par mettre en quel-

que sorte à sa disposition tout l'avoir de Maillot. L'exis-

tence de leurs relations fut bientôt remarquée, et l'on 

commença à penser que la perpétration de quelque crime 

avait pu seule établir entre eux un tel lien. 

« Insensiblement, le bruit se répandit que Bourdon et 

Maillot avaient assassiné ensemble le nommé Morand, et 

que l'autorité prise par Bourdon n'était que la consé-

quence de la solidarité qui liait par suite leur destinée. 

Les choses en étaient la, lorsqu'au mois de novembre 

1855 Maillot disparut tout à coup de son domicile. Ce fut 

alors que le commissaire de police reçut d'un nommé 

Bréant la confidence suivante : Deux ans auparavant, un 

sieur Ledoyen, étant venu souper chez lui avec Maillot, 

avait fait avouer par ce dernier, en sa présence, que 

Bourdon était l'assassin de Morand, et Ledoyen, vers la 

même époque, avait fait aussi confidence de ce fait au 

nommé Plessis, auquel il déclara le tenir de Maillot lui-

même. Ces aveux de Maillot avaient inspiré une telle ter-

reur au nommé Ledoyen, que depuis lors celui-ci, qui est 

décédé aujourd'hui, n'osait plus passer seul, la nuit, dans 

le, voisinage de l'habitation de Bourdon. Tels furent les 

faits qu'un rapport du commissaire de police de Vernon fit 

parvenir à la connaissance de la justice, a la fin do 1855, 

six ans après l'événement. U était à craindre qu'un aussi 

long intervalle rendît vaines les recherches. Mais cette 

affaire est venue démontrer, une fois de plus, l'inévitable 

action de la justice. 

« Une enquête approfondie eut lieu ; elle démontra ces 

trois points : que le corps de Morand avait été, le 31 jan-

vier 1850, trouvé dans sa cave, sous une quantité de terre 

trop peu considérable pour avoir pu amener son étouffe-

ment ; que cette terre, qui était de nature argileuse, ne 

contenait aucunes pierres capables de produire une frac-

ture à la tête ; que Morand, au moment où il avait été re-

tiré de la terre qui le couvrait en partie, portait à la tête 

une affreuse blessure avec broiement du crâne. Du reste, 

l'exhumation, faite après six ans, put encore fournir la 

preuve manifeste de cette blessure, et l'hypothèse d'une 

mort accidentelle, admise trop légèrement en 1850, fut 

ainsi renversée. Bourdon put être d'abord seul arrêté ; il 

invoqua un alibi et dit qu'il s'en rapportait à la déclaration 

de Maillot, qu'il savait être en fuite, et qu'il espérait sans 

doute s'être soustrait pour toujours aux recherches de la 

justice ; mais sa présence sur le lieu du crime fut bientôt 

prouvée par la fausseté même de son alibi. L'arrestation 

de Maillot, trois mois après, vint ensuite achever de le 

confondre; en effet, Maillot a dû avouer à la justice que, 

dès 1849, Rourdon, qui devait de l'argent au sieur Mo-

rand, lui avait proposé de tuer son débiteur, ce qui devait 

avoir en même temps pour effet d'assurer à celui-ci sa 

succession. Après une année de pourparlers, le crime 

avait été enfin exécuté. 

» Le 31 janvier 1850, Bourdon s'était présenté chez 

Morand sous le prétexte de lui acheter des pommes ; 

Maillot était présent. Morand avait alors envoyé son ne-

veu travailler dans les champs; il était à peine sorti qu'il 

avait vu Moraud et Bourdon se diriger vers la cave. Bien-

tôt un cri, suivi de deux autres moins forts, s'était fait en-

tendre. Maillot était revenu vers la cave ; il avait vu 

Bourdon en sortir pâle et défait, les vêtements et le visage 

couverts de sang; Maillot l'avait engagé à entrer, lui avait 

allumé du feu pour qu'il brûlât ses vêtements ensanglan-
tés, lui en avait ensuite prêté d'autres, avait assuré ainsi 

l'impunité momentanée du forfait, était allé ensuite dans 

la cave s'assurer que tout y présentait l'apparence d'une 

mort accidentelle, puis était allé avertir les voisins du dé-

cès de son oncle, qu'il avait attribué à l'éboulement de la 

voûte. 

« Une telle révélation est d'autant plus accablante pour 

Bourdon q i'elle n'accable pas moins Maillot lui-même. En 

effet, il en résulte bien qu'il a participé au crime au même 

titre que son complice. 11 connaissait le projet du crime, il 

a connu sa perpétration, il y a assisté, il eût pu l'empê-

cher ; il en a recueilli les profits plus que Bourdon lui— 

lui-même, et il a tout fait pour rendre le crime possible, 

en assurant à Bourdon, dans sa propre demeure tous les 

moyens d'en faire disparaître les stigmates. Rien donc 

, que d'après ses aveux, sa culpabilité est évidente ; mais 
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il ne dit pas tout en ce qui le concerne, et les faits démon-
trent qu'il a participé au crime aussi activement que 

Bourdon. 
« Celui-ci, qui nie aujourd'hui sa culpabilité, n'a pas 

toujours usé de tant de réserve. La femme de son com-
plice, la femme Maillot, a dit elle-même qu'étant unjrnir 
à travailler dans les champs, Bourdon lui avait dit : «.Vous 
avez tort de m'en vouloir ; si vous saviez ce que j'ai fait 
pour vous , vous seriez bien différente. » Il lui avait ajou-
té que c'était lui qui était l'auteur de la mort de leur on-
cle , et il était entré, à ce sujet, dans des détails exacte-
ment semblables à ceux révélés à diverses reprises par 
Maillot. Celui-ci était présent ; interpellé par sa femme, il 
avait gardé un silence trop expressif, et cette malheureuse 
n'avait eu alors d'autre ressource que de fuir le domicile 
conjugal. Tel est le crime dont, après six années d'impu-
nité, deux grands coupables ont aujourd'hui à répondre. 
Ce crime explique enfin des relations jusque-là inexplica-
bles : cette domination de Bourdon, cette soumission de 
Maillot ; les exigences du premier toujours obéies, la mai-
son du second sans cesse mise à contribution, et enfin 
toute cette conduite de l'un et de l'autre, qui pour l'opi-
nion publique, ignorante du crime, en a été le premier et 
déjà l'infaillible svmptôme. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'audience de 
lundi a été employée à l'audition des vingt-huit témoins 
assignés dant cette grave affaire. Les dépositions de MM. 
Vallée, docteur-médecin à Vernon, et Bidault, médecin à 
Evreux, sont les plus intéressantes. 

Lorsqu'on procéda à l'exhumation des restes du mal-
heureux Morand, enterré depuis six années dans le ci-
metière de Vernon, la difficulté fut de retrouver exacte-
ment l'emplacement de sa fosse. Sur les indications don-
nées par des témoins de l'inhumation, on ouvrit d'abord 
une tombe dans laquelle on trouva un squelette de femme, 
et ce ne fut qu'à une seconde tentative que l'on retrouva 
le squelette de Morand, dont le crâne porte la fracture qui 
qui a occasionné.la mort. La police des cimetières laisse, 
sous ce rapport, à désirer. Chaque cercueil devrait 
porter un moyen de reconnaissance pour témoigner 
au besoin de l'identité du cadavr e inhumé. Les épitaphes 
placées au-dessus du sol par la piété des parents peuvent 
être déplacées ; il serait utile de clouer sur chaque cer-
cueil une plaque de plomb portant le numéro coorrespon-
dant à un registre. Toutefois la justice est parvenue a re-
trouver les restes de la victime, et son crâne est exposé 
devant le jury, sur la table des pièces à conviction. La 
fracture que l'on y remarque a été, suivant l'accusation, 
causée par le coup de maillet qu'aurait porté l'accusé 
Bourdon, et dans l'hypothèse où Morand serait mort vic-
time d'un éboulement, il eût fallu le choc d'une pierre 
frappant d'une manière particulière. 

La femme de l'accusé Maillot a été entendue à titre de 
renseignements en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. 
le président. Elle accuse Bourdon. 

La seconde journée des débats a été consacrée au ré-
quisitoire de M. le procureur impérial Legentil et à la 
plaidoirie des défenseurs. 

A une heure d'après-midi, M. le président donne la pa-
role à Me Duwarnet père, avocat de l'accusé Bourdon. M" 
Duwarnet prend des conclusions tendant à ce que M' 
Avril de Buré, défenseur de Maillot, neveu de la victime, 
porte la parole le premier. Mc de Buré prend des conclu-
sions contraires. M. le président vide cet incident en 
maintenant la parole à Me Duwarnet. 

Dans une plaidoirie développée pendant environ deux 
heures et demie, Mc Duwarnet s'efforce de démontrer 1° 
qu'il n'y a pas eu assassinat; qu'aucun crime n'a été com-
mis; que Morand a seulement péri victime d'un accident; 
qu'il a été écrasé sous l'éboulement d'une partie de la 
voûte de sa cave; 2° qu'en tout cas, Bourdon ne serait 
pas l'assassin de Morand; qu'il est accusé faussement par 
Maillot et sa femme; que Maillot serait le vrai coupable 
si son récit d'assassinat n'est pas une invention. Il montre 
l'irritation de la femme Maillot contre Bourdon, qui était 
intime avec Maillot depuis vingt-cinq ans, et sa jalousie, 
parce qu'elle supposait que son mari faisait la cour aux 
filles de Bourdon. 

M" Avril de Buré, à son tour, dans la défense de Mail-
lot, indiqué comme coauteur du crime dans l'acte d'ac-
cusation, mais présenté seulement comme complice dans 
le réquisitoire du ministère public, fait porter son argu-
mentation sur deux points : 1° Maillot, en accusant Bour-
don, n'est pas un calomniateur; Bourdon est vraiment 
l'assassin; 2° Maillot n'est pas coauteur, le ministère pu-
blic s'est désisté sur ce point; mais il n'est pas non plus 
complice, car il n'a été en rien l'agent du crime; son rôle, 
purement passif, n'a jamais été actif. Il a résisté toujours 
aux propositions qui lui étaient faites d'assassiner son on-
cle. L'assassinat commis, si Maillot ne l'a pas révélé, c'est 
à cause des menaces de Bourdon. La terreur de Maillot, 
esprit faible d'ailleurs, fut si grande, qu'il n'osait plus 
coucher seul dans la maison de son oncle. Bourdon inter-
dit à utî voisin nommé Foubert de venir coucher avec 
Maillot. Maillot, intimidé par Bourdon, a manqué de 
cœur, il a eu la lâcheté de ne pas prévenir son oncle de se 
qui se tramait contre lui, de ne pas aller à son secours; 
mais parce qu'il a été lâche, il ne s'ensuit pas qu'il ait 
été complice, qu'il ait aidé, facilité l'auteur du crime. 

Ici Bourdon, les traits crispés, se lève et dit : « Mon-
sieur le président, il faut que je parle, personne no dit 
mot pour moi ; je ne puis pas laisser passer cela; je suis 

innocent. » 
M. le président : Votre avocat a plaidé au moins aussi 

longtemps que le défenseur qui parle maintenant. Il ré-
pondra a son tour. 

Me Avril, continuant, soutient que si Maillot se tenait à 
peu de distance du lieu de l'assassinat, il ne s'ensuit pas 
qu'il fit le guet, ainsi que le prétend le ministère public, 
et il repousse l'accusation de complicité. Il termine en di-
sant qu'une têle a conçu le crime, c'est celle de Bourdon... 

Bourdon se lève encore pour prononcer quelques pa-

roles de dénégation. 
M. le président : N'interrompez pas. 
Bourdon, se rasseyant, adresse quelques paroles à voix 

basse au gendarme placé près de lui. 
M. le procureur impérial : Maillot, veuillez donc me 

dire pourquoi vous n'avez pas assisté à l'inhumation de 
votre oncle? — R. C'est par rapport que j'étais seul à la 
maison. H y avait beaucoup à faire. J'avais à faire à man-
ger à tous les parents venus de loin pour l'enterrement; il 
n'y avait personne pour préparer le dîner. 

Bourdon, interpellé s'il n'a rien à ajouter à sa défense, 
répond : « Je demande si on peut me condamner comme 
cela? Où sont les preuves? Sans doute qu'il faudra des 

preuves. Je suis innocent. » 
Me Duwarnet déclare n'être pas dans 1 intention de ré-

pliquer. 
M. le président déclare les débats terminés. . 
L'audience est levée à sept heures du soir et reprise à 

huit heures pour le résumé de M. le président. 
A dix heures et demie, le jury rapporte un double ver-

dict de condamnation, tempéré par des circonstances at-

ténuantes en faveur des deux accusés. 
La Cour, après s'être retirée pour délibérer, attendu 

que Bourdon a atteint l'âge de soixante ans accomplis, le 
condamne à !a réclusion à perpétuité, et prononce contre 
son complice Maillot la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 

Au moment où la Cour rentre à la chambre du conseil, 
un cri : Ah ! ah ! suivi de sanglots éclate dans l'auditoire. 
C'est la malheureuse femme de Maillot, restée sur le banc 
des témoins, qui vient d'enten Ire la condamnation de son 
mari. Plusieurs personnes voisines s'efforcent de calmer 
son désespoir, qui devient plus violent à l'instant où Mail-
lot a quitté le banc des accusés. Elle ne le reverra plus ! 
Elle voudrait le revoir encore une fois ! murmure-t-elle 
d'une voix entrecoupée. La foule s'écoule péniblement 
impressionnée par cette scène douloureuse. 

ed dans le e... et ils ne 
l'escalier? — R. Ce n'est 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tardif, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

Audience du 20 août. '__ ~ 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé est un homme jeune, petit, à l'allure décidée. 
Son teint est pâle, ses yeux sont vifs et pénétrants. 

Sur la table des pièces à conviction, on remarque plu-
sieurs tranchets à l'usage des cordonniers ; l'un de ces 
tranchets est encore ensanglanté. Les vêtements de la 
femme Cauthier sont également couverts de sang. 

L'auditoire est nombreux ; toutes les places réservées 
sont occupées. 

M. Courrent, substitut, occupe le siège du ministère 
public. 

M" Doublet de Boisthibault, bâtonnier, a été nommé 
d'office pour défendre l'accusé. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation ; 

« Gauthier épousa, il y a cinq ans environ, Mélanie Bois, 
aujourd'hui âgée de vingt-un ans. La femme avait une 
grande douceur de caractère, qui devait être mise à une 
rude épreuve. Le mari était paresseux, débauché, vio-
lent. Non content d'entretenir une correspondance avec 
une femme qui avait été sa maîtresse, il accaparait tout 
l'argent du ménage, vendait les vêtements de sa femme, 
la laissait dans le plus complet dénuement, la chassait de 
son lit pour y faire coucher son chien, éclatait contre elle 
en menaces et en voies de fait ; un jour il la poursuivait 
avec un tranchet, un autre jour il lui présentait un pisto-
let en lui disant : « Si tu bouges, ta vie est là. » 

« Un témoin déclare que, attiré par les cris de la femme 
Gauthier, il vint dans la chambre des époux, fei. \ït l'ac-
cusé qui d'une main serrait fortement le cou de sa femme, 
et de l'autre la frappait à la tête. Elle était bien convaincue 
et disait qu'un jour il lui arriverait malheur. Pour mettre 
un terme à tant de mauvais traitements, elle forma, après 
avoir obtenu l'assistance judiciaire, une demande en sépa-
ration de corps ; elle fut autorisée à se retirer chez son 
père et sa mère, et à enlever ses effets du domicile conju-
gal. 

#
 « Le 25 mai 1856, elle se présenta chez son mari, assis-

tée du sergent de ville Pommier. Gauthier, qui avait bu 
sans être ivre, voulut d'abord se refuser à toute restitu-
tion, puis se rendit aux observations de l'agent. La femme 
ayant fait de ses effets trois paquets, Pommier l'engagea à 
ne pas les emporter tous à la fois, et à en déposer deux 
chez la femme Oville, qui habite le rez-de-chaussée. Ce 
conseil fut malheureusement suivi. Le mari, qui avait 
tout entendu, alla s'asseoir sur le pas de la porte extérieu-
re, une main cachée sous sa blouse. Quand sa femme re-
vint et passa devant lui, il ne lui dit rien ; elle alla pren-
dre un de ses paquets, et, au moment où elle se disposait 
à sortir, il s'élança sur elle et lui porta à la tête deux 
coups de tranchet. 

« La femme Gauthier s'enfuit dans la cuisine de la fem-
me Oville, et chercha un abri dans l'alcôve ; mais l'accusé 
l'y atteignit, et la frappa avec plus de fureur encore de son 
arme meurtrière. La victime alla tomber dans le corridor. 
Aux cris de la femme Oville, plusieurs personnes accou-
rurent. Gauthier, au moment où le -. Tirent de ville le sai-
sit, avait le pied levé sur la tête de sa femme baignée 
dans son sang. Il criait aux témoin;: de, celte horrible scè-
ne : * Lâchez-moi donc, que je finisse de la tuer. Je n'ai 
pas réussi dans ce que j'ai entrepris, disait-il lorsqu'on le 
menait eu prison, ce n'est pas ma faute. » 

«Dans son premier interrogatoire, il reconnaissait avoir 
formé le dessein de donner la mort à sa femme, l'avoir at-
tendue sur la porte dans ce but, et n'exprimait qu'un re-
gret, celui de ne l'avoir pas tuée sur le coup. Plus tard il 
est revenu sur ces aveux ; il ignorait, prétend-il, que sa 
femme dût revenir, il ne l'attendait pas ; il l'a f.appée 
emporté par un mouvement de colère. 

« Ces allégations sont inadmissibles ; il avait entendu 
le conseil donné à sa femme par le sergent de ville. Son 
attitude sur le pas de la porte, lorsqu'il est armé de ce 
tranchet que, suivant ses premières déclarations, il avait 
sur lui, tout prêt à s'en servir à la première occasion, ne 
laisse aucun doute sur la préméditation et le guet-apens. 
Le jour même du crime, il voulait emprunter un tranchet 
au sieur Poussin, et, lorsque le témoin Guiard l'engageait 
à une réconciliation avec sa femme, il n'y répondait que 
par d'odieuses menaces qu'il devait bientôt mettre à exé-
cution. 

« La femme Gauthier a survécu aux quinze ou seize 
blessures qu'elle a reçues sur la tête et sur les membres 
supérieurs. Telle était la fureur du meurtrier, que l'ins-
trument du crime a été ébréché par les os du crâne et de 
la main. 

« En conséquence, Louis-Joseph Gauthier est accusé 
d'avoir, en mai 1856, commis volontairement, avec pré-
méditation et guet-apens, une tentative d'homicide sur la 
personne de Mélanie Bois, sa femme, laquelle tentative, 
manifestée par un commencement d'exécution, a manqué 
son effet seulement par des circonstances indépendantes 
de la volonté de son auteur ; 

« Crinie prévu par les art. 2, 295, 296 et 302 du Code 
pénal: » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. En 1831, vous avez épousé une jeune fille âgée de dix-
sept ans. Est-ce la conduite de votre femme qui a mis la mé-
sintelligence ? — R. La cause vient de ses parents. 

D. Vous n'êtes pas resté à Saint-Denis-les-Ponts ; pourquoi ? 
— R. Parce que mon beau- père m'a forcé à payer les frais de 
noces. 

D. N'avez-vous pas été à Tours auparavant ? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas dit que vous aviez des relations avec la 

femme de votre ancien maître? — R. Non. 
D. Avant votre départ, vous avez brûlé vos registres, vendu 

votre fonds ? — R. Non, monsieur. 
D. Vous êtes venu à Chàteaudun ? — R Oui. 
D. Depuis, vous avez été à Vendôme? — R. Oui. 
D. A Vendôme, n'avez-vous pas maltraité votre femme? 

Vous avez voulu la jeter par la fenêtre ? — R. Ce n'est pas. 
D. Arous êtes signalé comme fainéant, ivrogne, violent; votre 

femme est au contraire très douce. Une fois n'êtes-vous pas 
rentré ayant deux dents cassées ? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas pris un tranchet et menacé votre femme ? 
— R. Ce n'est pas. 

D. Une au tre fois, n'avez-vous pas saisi votre femme au cou 
et n'avez-vous pas voulu l'étrangler? — R. Non, monsieur. 

D. Brouard vous a vu la frappant. — R. Il se trompe. Je ne 
l'ai jamais frappée. 

D. N'avez-vous pas dit à un témoin : « Je l'ai bien réglée, 
ce qui voulait dire frappée ! — R. Je ne me rappelle pas. 

V. Votre femme se décida à aller chercher un nourrisson à 
Paris, qu'avez-vous dit ? — R. Je ne sais pas. 

P. Vous avez dit : « Quand ma femme et le nourrisson re-

o .emrne du lit et ne mettiez-
.>_ R. Non. 
lu pain et du lait à votre femme. 

• re\enu à Chfiteaudun ? — R. C'est la 

< pas porté à des violences eirvers votre 
, monsieur. C'est lui qui s'est jeté sur 

WÂ Guiard que vous alliez partir. Il vous a 
À. Oui.

 t 
pas dit que si vous restiez il paierait vo-

rl veau? Vous avez répondu : « C'est moi qui 
line tête de veau à la sauce piquante. » — 

viendront, je leur f... ui 

feront qu'un saut du hrj 
pas. 

D. Ne chassiez-vou; i 
vous pas un eliien à • }. • 

D. Les voisins dor#*î 
D. Le 25 mai vou$£ -

veille. 
D. Ne vous êtes- I 

beau-père ? — R. f 
moi. 

D. Vous avez dffj 
engagé à rester 

D. Guiard n'ai 
lontiers une tête*, 
vais les régaler ù' 
R. Ce n'est pa^. 

D. Le 2b mai, votre feroifl >e chercher ses effets avec 
l'agent Pommier ? — R. 0»>. 

D. Vous lui avez demandé 'scelle voulait vous quitter? — 
R. Oui. 

D. Qu'a-t-elle répondu ? — R. Rien. 
D. Quand votre femme est ; ! fi.-vous éprouvé du 

chagrin ? —3 J'ai pleuré. 
D. N'a. 3S*»>us pas "Hîtt: .'e projet de la tuer? —R. Non, 

monsieur. 
D. Pourquoi avez-vous déclaré le contraire dans vos inter-

rogatoires? — R. Je ne me rappelle pas. 
D, N'avez-vous pas pris un tranchet sur la table ? — R. 

Non, j'en avais un dans ma poche. 
D. Vous avez di t que vous avez pris un tranchet pour la 

tuer. — H. Je ne l'ai pas dit. 
D. Vous avez déclaré ces faits au juge d'instruction. — R. 

Je ne me rappelle pas. 
D. Vous avez attendu votre femme ayant la tête dans une 

main, l'autre main dans la poche. Votre femme revient, que 
fîtes-vous? Quand elle est sortie, vous vous êtes précipité sur 
elle, vous l'avez frappée à la tête; elle s'est sauvée, vous l'avez 
poursuivie dans l'alcôve. On a compté seize blessures faites 
avec votre tranchet. (Sensation.) 

L'accusé ne répond pas. 
D. Quand la femme Oville a voulu vous arrêter, vons lui 

avez dit: « Si vous dites quelque chose, je vous en fais au-
tant. » — R. Je ne m'en rappelle pas. 

D. Quand votre femme est entrée, ne lui avez-vous pas lancé 
un coup de pied qui ne l'a pas atteint ? — R. Je ne me rap-
pelle pas. 

D. Quand vous avez été arrêté, n'avez vous pas dit à Pom-
mier : « Laissez-moi donc, que j'achève de la tuer. » — R. Je 
ne m'en souviens pas. Jamais je n'ai eu l'idée de la détruire. 

On entend les témoins. 

Le docteur Rimbert : J'ai constaté environ 1S ou 16 blessu-
res sur la femme Gauthier, sur la tête, sur le cou, sur les épau-
les, sur les deux mains. 

Pommier, sergent de ville : J'ai accompagé la femme Gau-
thier chez son mari pour avoir les effets de celle-ci. Il s'y refusa 
d'abord, il y consentit ensuite. Gauthier lui dit : « Tu ne veux 
donc pas rester avec moi ? — Non. » U l'embrassa et pleura. 
Il dit qu'il se détuirait. Plus tard, j'ai entendu crier à l'assas-
sin, j'accourus, la femme Gauthier était étendue à terre, bai-
gnée dans son sang. J'arrêtai Gauthier, qui me dit : « J'ai tué 
ma femme, on me tuera aussi. » 

D. Dans quel état était Gauthier ?— R. Très peu zému, mais 
pas ivre. (On rit.) 

La femme Bois, belle-mère de l'accusé : Une nuit j'ai vu le 
chien de Gauthier sur son lit ; la femme avait été obligée de 
quitter son mari. 

Brouard : Un jour, j'ai entendu la femme crier, je suis ac-
couru : Gauthier tenait sa femme par le cou. Un soir,la femme 
Gaut hier est venue coucher chez ma femme. Je n'ai jamais en-
tendu de menaces de mort. 

Guiard : Le 23 mai j'ai vu Gauthier; il disait vouloir partir 
Tours. Il voulait vendre un chàle à sa femme. Je l'engageai à 
se réconcilier, J'offris de payer une tête de veau. U me répon-
dit qu'il allait les régaler d'une tête de vaau à la sauce pi-
quante. 

Femme Gauthier ( Elle est vêtue en noir; c'est unn jeune 
femme d'une physionomie douce; elle pleure et sanglote. Elle 
porte des traces de blessures sur sa figure et elle ne peut pas 
encore fermer l'une de ses mains. Sa présence occasionne une 
vive impression.) : Quand je suis revenue prendre le dernier 
paquet chez M"" Oville, mon mari m'a suivie et m'a frappée ; 
je me suis jetée dans une alcôve, il m'a frappée encore. On 
m'a ramassée dans le corridor. J'ignore le reste. 

M. le président : Accusé, vous voyez avec quel calme dé-
pose votre femme, avec quelle douceur; comment avez-vous 
pu vous porter à un tel excès envers elle ? 

L'accusé ne répond pas. 

On entend des voisins qui rapportent les querelles des 
époux Gauthier. 

On entend six cabaretiers qui déclarent que, le 25 mai, 
Gauthier a bu dans leurs cabarets de l'eau-de-vie et du 
cidre... Il n'était qu'échauffé. 

M. Courrent, substitut, soutient l'accusation. 
M' Doublet de Boisthibault, avocat, présente la défense 

de l'accusé. Il repousse lui-même les circonstances atté-
nuantes, et n'insiste que pour repousser la préméditation 
et le guet-apens. Il termine ainsi : 

J'ai tout dit, comme je vous l'avais promis, sans manquer à 
ma conscience, sans cesser de respecter un seul instant la vérité. 
Désormais à vous de vous prononcer : tous les intérêts sont 
dans vos mains; résolvez donc ce grand et difficile problème 
de vie ou de mort, être ou ne plus être ! Frapper cet homme 
de la dernière peine, c'est donner à la justice plus qu'elle n'a 
droit de vous demander ; c'est dépasser le but de la répression; 
c'est fermer l'oreille à la voix de cette jeune et intéressante 
femme, et aux lamentations de ses enfants ! Vous la rendez 
veuve avant l'âge, et comment? Par une mort qui flétrit, pour 
ainsi dire, ici dans la même famille, à la fois l'assassin et la 
postérité! En accordant la vie, au contraire, à l'accusé, vous 
n'atteignez que lui-même; vous lui laissez une existence de 
souffrances et de douleurs ; vous lui apprenez par cette cruelle 
et juste expiation quel est le terme fatal, inévitable de l'incon-
duite, de l'ivrognerie, des mauvaises passions, en un mot. 
Vous lui laissez des jours sans repos, des nuits sans sommeil. 
Condamnez-le, soit; mais s'il lui faut un supplice, que ce soit 
à celui de vivre que vous vous arrêtiez.. 

M. le président résume les débats. 
Le jury rapporte un verdict affirmatif sur l'homicide et 

les préméditations, négatif sur le guet-apens. 
M. le président fait retirer la femme de l'accusé de l'au-

ditoire. 
La Cour condamne Gauthier à la peine de mort. 
A ces mots, la figure de l'accusé, qui avait été jusque-

là calme, devient d'une pâleur morbide; puis la sérénité 
première lui revient. 

La foule se retire vivement impressionnée par ces dra-
matiques débats. 

lents, et des injures verbales, parmi les .^.o, „va '"j"1^ 'w™, parmi lesquelio 
pâtissier, injure d'aulant plus grave, celle-la. q
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cée en présence des écoliers de la pension eiP 
provoquer leurs lazzi contre leur professeur 
pâtissier! que peut faire pour mériter cette ér^t"- %f 
professeur qui par état reproche si souvent èle. ^ 
leurs brioches et leurs boulettes ! aux 

La preuve des faits de violence et d'inju
re 

d'abord ordonnée par un jugement par défaut k 
l'opposition de M"" P..., ce jugement a été rà^
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Sur l'appel, M. P... a cru devoir corroborer sad ' 
primitive par de nouveaux faits. Suivant l'aurli !î 

P...aété vue avec un professeur de l'établi^!*
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livrant à des privautés quasi intimes, à ce qu
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P... qualifient des accolades,' au nio Cùnc'!i 
tit lf> nrnfir>s<!Piir (sir\ "tellt
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CHRONIQUE 

PARIS, 21 AOUT. 

Un décret impérial du 4 août porte à onze le nombre 
des greffiers de la Cour impériale. 

M. Chevé fils, présenté, à ce titre par M. le greffier en 
chef, à l'agrément de la Cour, a, sur le réquisitoire de M. 
Saillard, substitut de M. le procureur général, prêté ser-
ment à l'audience de la lrc chambre, présidée par M. le 
premier président Delangle. 

M. Chevé sera attaché à la chambre des appels de police 
correctionnelle, dont les travaux sont notablement aug-
mentés par suite de la récente loi d'après laquelle les ap-
pels de tous les Tribunaux correctionnels du ressort sont 
portés directement à la Cour. 

— M. P..., instituteur, a formé contre sa femme une 
demande en séparation de corps ; cette demande n'était 
d'abord motivée que sur des actes d'empor tement très vio-

sions de M. 
Mme P... cravatait le professeur {sic). 

Une autre fois, ajoute M. P..., des locataireshafv 
bâtiment en face du pavillon occupé par l'institut ' • 
trant dans leur appartement non éclairé,virent dan°n'r" 
villon, dont les doubles rideaux de croisées n'èv C' ^ 
tirés, le même professeur, en caleçon, qui emK 

dame P..., laquelle passa ensuite avec lui dans n*858!1* 
de derrière ; or, ces locataires furent alors eonhrnv ̂  
l'idée des relations intimes qu'ils savaient exister i ^ 
dale était devenu si grand que les voisins avaient t 
sorties du sieur P... un amusement; toutes les f ^'^ 
quittait la maison plusieurs locataires se réunis' 
disant : « Dites donc, M. P..., venez, vous allez vr^'1* 
que chose ! » et au même moment ledit professeur ! ^ 
là les élèves de sa classe pour monter vite au r, 
Mmo P... a elle-même confessé ses coupables 
elle a osé dire à son mari : « Eh bien, oui, h. 
j'fiété avec F..., et j'irai encore ! » Enfin, elle a ifC 

tirer vengeance du renvoi du professeur ; en présent'^ 
témoin, elle a dit que son mari ne réussirait jamais î? 

rien, et que, tous les moyens épuisés, elle mettrait ]"1 

au pavillon occupé par l'établissement. » 
Sur les plaidoiries de Mes Prin pour M. P.

t-) et
y 

Lefranc pour M"'e P..., la Cour impériale, première 
bre, présidée par M. d'Esparbès, a, sur les conclus?" 
conformes de M. Saillard, substitut du procureur génl 
infirmé le jugement, et ordonné l'enquête sur tous les r 
anciennement et nouvellement articulés par M. p., ""' 

— La société générale de Gastronomie, constituée 
1854, sous la gérance, d'abord de M. Guyet, ensuite s» 
celle de M. Ventre-Dauriol, au capital primitivement d ! 
millions 500,000 francs, ensuite de 5 millions, enfin i 
10 millions, avait pour objet l'établissement de restât, 
rants et cafés à prix fixe, sur le modèle de celui bien con! 
nu de la rue Lepelletier, 11, siège social. M. Dauriol n'i 
pas réussi. Une délibération d'actionnaires a pourvu à t 
situation en nommant trois autres gérants, parmi les» 

M. Martin; délibération plus tard annulée par jugement;" 
Tribunal de commerce, faute d'accomplissement de la k 
malité du dépôt de cet acte au greffe de ce tribunal. M. 
tin toutefois avait, le 9 juin 1»56, déposé le bilan de la s;, 
ciété, et, le même jour, un jugement avait déclaré la fi 
lite de cette société, et nommé syndic provisoire M. 
tremère. Malgré l'opposition formée par trois actionna, 
res, cette déclaration a été maintenue par un deuxièi 
jugement. 

Appel: Me Benoît-Champy a soutenu devant la 2e chai.-
bre de la Cour impériale, que M. Martin seul, qui, du res-
te, était présent à l'audience, et manifestait le regret 4 
sa démarche, n'avait pas eu le droit de faire le dépôt à 
bilan, sans le concours des deux autres gérants. 

L'avocat a exposé, au surplus, qu'il n'y avait prslieiii 
déclaration de faillite : l'établissement de la rue Lepelle-
tier reçoit chaque jour 1,200 fr. au moins de ses nom-
breux consommateurs; il n'est pas un créancier qui s 
joigne au syndic pour maintenir cet état de faillite; le pis 
grand nombre ont accordé des délais, et, depuis le juge-, 
ment, tous ont été payés, même le propriétaire, M. Ea 
de Girardin, qui loue la maison rue Lepelletier 910 francs 

par semaine. 
M. le président Barbou : Puisque M. Martin eslpré-

sent, ne peut-il expliquer ce qui l'a déterminé à faire 11 
dépôt du bilan? 

AI. Martin : J'avais été arrêté et écroué à la maison è 
la rue de Clichy, le 6 juin, pour une somme de l,742fi, 
solde réclamé par un créancier de la société. Sortile! 
juin, après avoir payé, j'ai craint de nouvelles poursuites, 
et j'ai déposé le bilan, supposant les affaires de la soei 
en plus mauvais état qu'elles n'étaient réellement. 

M" Dejouy, avocat de M. Quatremère, fait observer f 
la société générale de Gastronomie a vraiment eu recours 
à de fâcheux expédients pour se maintenir et liquider s* 
possif, en vendant ses actions successivement a 25 fr.È 

5fr., à 2 fr. 50 c, à 2 fr., à 40 c, à tel point quelape-
lice est intervenue à la Bourse pour s'opposer à ces ve* 

L'avocat trouve dans le fait même de l'arrestation; 

M. Martin pour une dette sociale le caractère de la décon-
fiture ; il produit des actes de poursuite et des affiches» 
vente de l'établissement principal ; il repousse les Û 

tances de dates récentes de certains créanciers, feapwj 
en tous cas, ne prouveraient pas qu'au 9 juin 1856 la* 
ciété ne fût en état de cessation de paiement, et en pn* 
pe il établit que la Cour, même en présence de l'acquit* 
passif, ne pourrait rapporter la faillite prononcée et f 
la société n'aurait désormais d'autre recours que celui* 
la demande en réhabilitation. (Arrêt en ce sens de la* 
chambre de la Cour du 21 juillet 1849.) 

Sur les conclusions conformes de M. Lévesque, suWj 
tut du procureur général impérial, la Cour a confirme 
jugement attaqué. 

— M. H. de Villemessant, rédacteur en chef du Ff, 
ro, a porté une plainte en diffation contre M. Leprin^ 
propos d'un article publié par ce dernier dans le joul\ 
le Télégraphe- l'imprimeur de ce journal a été cité coi» 
complice du délit qui fait l'objet de la plainte. ., j 

L'affaire était appelée aujourd'hui devant le TfllJ 
correctionnel (7e chambre), présidée par M. Chauv' 
Lagarde. ,J 

M. Leprince déclare que, de son côté, il a <j
e
r

( 
contre M. de Villemessant une plainte en voies de t8'1^ 
11 demande la remise à huitaine, jour auquel les deu? ^ 
faires pourront être jointes, et son avocat, empê^ 
jourd'hui, se présenter à l'audience. 

Me Lachaud, avocat de M. de Villemessant, i»sistc,u 
que l'affaire soit retenue et jugée. M. Leprince, «jj/j 
n'acceptera pas^lus le débat à huitaine qu'aujouru . 
l'honorable avocat du nom duquel il s'appuie ne vou1 

pas se charger de cette affaire. 
M. le président : Si ces messieurs n'acceptent p8* i 

débat à huitaine, le Tribunal les jugera par défaut. 
Mr Lachaud demande acte de ces paroles. 
Le Tribunal, après délibération, déclare que les 

affaires doivent être jointes et renvoie la cause à hu'1* 

— Le Tribunal a coudamné aujourd'hui, pour 
la criée de veaux insalubres : Les sieurs Gaillard, 
à Saint-Aignan (Loir-et-Cher); Florent, bouchera - ^ 
Ion (Yonne) ; Cormies, boucher à Verdes (Loir-et- ^ 
Bourdin Auberg, boucher à Egazon Jndre) ; Barre, £ 
cher à Monloire ; Valtat, boucher à Joigny lYonneKA 
chaud, boucher a Argenton (Indre) ; Noirot,

 h
^

ofl
tf\ 

Montmirail (Marne); Souillot, bouclier à Avallon { ^ 
et Barbant, boucher à Vierzon (Cher), chacun a 

d'amende. 
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semblable fait le sieur Vasselle, cultivateur à 

pour "àVo fr. d'amende, et le sieur Loriot, 

P^Tlâ Sapelle-Dubois (Sarthe) à 50 fr. d'amende. 

Pi
er
l femme Renault, marchande de vins a Saint-

jS0
fio

' , de Vincennes, 63, a été condamnée a 40 fr. 
It^iXar n'avoir livré que 2 litres 74 centilitres de 
d'a^'J 3 litres vendus. 

'
S

 i huitaine dernière, devant le Tribunal correction-

■ Tibre présidé par M. Gauthier de Charnacé, 

Sait un enfant de quatorze ans, Jean Kelbel, sous 
„ntion de vagabondage. , 

, ̂ „,rê au milieu de la nuit du 5 au 6 juillet, par 
RellC

° ns de ville, cet enfant, qui est né en Bavière, et 
'■'ei "e' SeVde son pays ne sachant pas un mot de français, 

t '^Tw donner aucune explication, et on avait dû l'ar-
A«* s'enquérir de sa position. 

^'v rfience le jeune Kelbel, assisté d'un interprète, a 
A

 1 aU<;
 itre

 qu'il est né à Kulnack, ville de Bavière ; 

*• (orphelin ; que jusqu'alors il avait trouvé de l'ou-
n'jj eSL O | ....

 nnmmn
 i^unnnllâi. maie ïlll'on îTlfiifl 

, g-chambre 

S^Sion de 

-, coanâtre q 
:i,I

 l e
 torpheli , 

If Uns son pays comme journalier, mais qu au mois 
vriige|] f on lui avait aonné un Peu d'argent, en l'enga-
dêj

7 venir à Paris. 

tribunal, dans l'espoir que quelqu'un se présenterait 
| e

 js >lamer'cet enfant, avait remis à statuer ; son at-

■
 paS

 été trompée, et, à l'audience de ce jour, M. 

'enle fabricant de papiers, s'est présenté et a prié le 

çais 
avec lui-

P^I^aipas été trompée, et 
ie

 't fabricant de papiers, 
8011 i de lui confier le jeune Kelbel, à qui il donnera du 
rrib",ï dans ses ateliers. ' 

ule président ■ Le Tribunal ne peut qu'applaudir aux 

ente uni
vous an

'
ment

> mais nous devons vous faire 
senH

'?servation. Cet enfant ne sait pas un met de fran-
6
 et peut être sera-ce un obstacle dans vos rapports 

y v
ou

vet : J'ai déjà de jeunes Allemands dans mes 

r s gai me serviront d'interprètes ; d'ailleurs, à cet 

f
e apprend vite, et je suis sûr que bientôt, s'il se con-

f'u'bien nous nous entendrons parfaitement sous tous 

les
,

ra

r
Pg°q

ue
'le Tribunal a prononcé le renvoi de Kelbel, 

! terprète J
U

J f
a
j
t
 connaître la sollicitude dont il est 

fh'êt en lui désignant M. Bouvet. L'enfant essuie ses 

mes et sourit en entendant que demain matin il sera re-

„is entre les mains de son bienfaiteur. 

■' « C'est moi, mes bons messieurs, vous savez ; je 

»nas toujours mes cols, et on me tracasse toujours. » 

Ainsi dit Rosalie-Anne Marion, bien connue du Tribu-

nal correctionnel et depuis longtemps passée à l'état 

d'incurabW, affectée qu'elle est de mendicité chronique. 

M le président : Sous le prétexte de vendre des cols 

brodés, vous mendiez toujours. 
Marion : Ceux qui disent que je mendie, ça n'est tou-

jours pas les bons sergents de ville avec quoi je suis tou-

jours en bonne amitié. 

M. le président : Mais c'est un sergent de ville qui vous 

^Marion-. Bien malgré lui, allez, et pas de sa bonne 

volonté, le pauvre cher homme ! 
M. le président : Nous allons entendre l'agent. _ 

Le sergent de ville : Un marchand de vin m'a envoyé 

chercher pour arrêter une femme qui mendiait chez lui et 

ne voulait pas se retirer .. 

Marion: C'est bien ça
;
 vous voyez, le bon sergent de 

ville dit bien comme moi; et pourquoi le marchand de vin 

m'a fait prendre, parcequ'on n'est pas une pocharde, 

parce qu'on ne boit pas chez lui tout ce qu'on gagne. Avec 

eux faudrait boire une bouteille toute les fois qu'on vend 

m col; si on ne boit pas, ils vous laissent pas faire votre 

commerce et vous envoient à la porte comme un chien. 

M. le président à l'agent.- Que vous a dit le marchand 

de vin ? 
L'agent : Il m'a dit que cette femme, sous le prétexte de 

vendre un vieux col brodé.. . 

Marion : Ah ! mon bon ami, pardon, le col était tout 

neuf. 

L'agent : Je répète ce que le marchand de vin m'a dit. 

Marion : C'est juste, mon bon ami, rien de plus juste, 

on doit toujours dire la vérité. 

L'agent : Et la vérité est que le marchand de vin a 

ajouté que ce vieux col que vous teniez à la main, il 

croyait bien que vous l'aviez volé. 

Marion : Ça ne m'étonne nas delà part d'un marchand 

de via ; si j'avais bu un litre chez lui, il aurait dit que mon 

col brodé était tout neuf et bien à moi. 

L'agent : Si vous n'avez pas bu un litre chez lui, vous 

« aviez bu chez un autre ; car, pour parler franchement, 

î'otre respiration ne sentait pas la rose. 

Marion : Encore une menterie du marchand de vin. 

Iagent : Non, non; cette fois, s'il y a un menteur, ça 

ne peut être que mon nez, et ie ne crois pas qu'il s'est 
trompé. • J 

Marion : Vous m'étonnez, mon bon ami, parole, vous 

«étonnez; je suis connue comme marchande de cols, 

mais non comme buveuse. Après ça, vendant toujours chez 
8 ^chauds de vins, ne serait pas étonnant qu'on aurait 

sur soi un petit goût de leur marchandise. 

oix jours de prison sont prononcés contre Marion, qui, 

enchantée de la douceur de la condamnation, s'écrie en 

|en allant : « Allons, je suis bien tombée aujourd'hui ! 

«jours, quelle chance! Merci, mes bons messieurs, 

^"jour et grand merci. 
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 monde sait ce que c'est qu'un jambonneau de 

L
Vc

j,
mais (

lui jamais a entendu parler d'un jambonneau 
v<eau ? i|

 g
>
e
„ fabrique cependant chez le sieur Cresson, 

IÏD \!eT' boulevard
 de l'hôpital. On ne lui en fait pas un 

c»?
 6;

 '
e veail

, même en jambonneau, peut plaire à 

vegg Personnes. 11 y a des gens qui ont la passion du 

]
es
 ̂  1

u
i en mangeraient à toute heure et sous toutes 

iaiih ̂ '°
n re

P
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be à Cresson, c'est d'avoir vendu un 
Lj pheau de veau pour un jambonneau de porc, fait 

Lie
 ene

 devant le Tribunal, sous prévention de trom-
SUr la nature de fa marchandise. 

Le 
%tvreUr ̂ ot' 8arcon de magasin, expose ainsi les faits : 
J
ett]

 a conduire mon petit moutard au chemin de fer, ma 

di
s

.
 (

e

v

me
 dit : « Si on y achetait un jambonneau? » Je 

un iamu 3 pour un jambonneau- » et elle va donc acheter 
tonneau. Elle apporte le jambonneau, j'en coupe Un

 Jarnboi 

i>oma°J
Ceau

'
 mon couleau entre

 ""dedans comme dans du 

c'est n.6 mou" " ^ là un drôle de jambonneau, que je dis; 
veau . co.cnon. » Je sens, je le regarde. « C'est du 

°i*âe ^° °"
s

' ^
aut
 '

auer
 reporter, que je dis. » Ma 

Person : " ma *"01> u est C0UPe, je n'ose pas. * 
aller ),"

e ne vou
l
a
it y aller. Voyant ça, je dis : « Je vas y 

j) ' 

servait' ^ y avait une aame
 dans la boutique, qu'on 

lier dev^/T
 dis rien

 P
our ne

 P
as fair

e de tort au charcu-
ta .,. ant les pratiques; mais, quand la dame est partie, 

u charcutier : «Dites-moi donc, votre jambonneau 

é
 Teau' ,ie n'en veux pas; j'en ai coupé un merceau, 

Sur
Plus

 chan
8

e
z-lemoi.» Il me dit: « C'est 14 sous de 

Moi P°Ur,cbanger contre un jambonneau de porc. » 
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 ennuyait de donner 14 sous, alors j'arrête un 

"n c de V1lle dans la rue et je lui dis l«J'ai demandé 

Je dis 
c est d 
cest 

— Jean Pijory a deux amours dans le cœur : l'amour 

des chevaux et l'amour du vin. Pour satisfaire le premier, 

il s'est fait charretier, et plus il a de chevaux à conduire, 

plus il est heureux. Pour lui, le fouet, ce sceptre dont 

le charretier est si fier, est un objet de luxe; jamais il n'en 

fait usage. Ses chevaux sont ses amis; c'est par la douceur 

par la persuasion, qu'il obtient d'eux des coups de collier 

herculéens ; au bas de la côte, il les llatte, il les encourage; 

au haut, il les caresse, il les remercie et leur adresse des 

louanges; en plaine, il les laisse aller à leur aise; la 

bride sur le cou, comme on dit, et c'est alors que son se-

cond amour se révèle dans toute sa puissance. La route 

que suit Pijory, depuis quelque vingt ans, est toujours la 

même, il conduit du charbon de terre de La Chapelle à 

Bercy par les boulevards extérieurs. Au dire des touristes 

qui herborisent dans ces parages, ce trajet est parsemé 

de quatre ou cinq cents marchands de vin, tous connus de 

Pijory, tous ses amis, tous ayant des droits égaux à son 
estime et à sa confiance. 

Pendant que ses chevaux se prélassent sur le milieu de 

la chaussée, Pijory suit les contr'allées, entre chez un ami, 

puis chez l'autre, boit chez tous, ne paie aucun, et, le soir 

arrivé, son charbon déchargé, il monte dans son tombe-

reau, s'y étend à son aise, et, par un échange de services 

qui les honorent tous, se laisse conduire par les bonnes 

bêtes qu'il conduisait le matin. 

Mais les amis de Pijory ne le sont que jusqu'à la bourse; 

s'il ne paie pas le jour où il boit, il faut payer plus tard ; 

cependant ses gages de charretier n'y sauraient suffire, il 
faut aviser. 

Pijory n'a que trop avisé; il a"trouvé un moyen de payer 

ses dettes aux marchands de vins, en oubliant qu'il allait 

en contracter une énorme envers la justice. Son moyen 

était aussi simple que facile à exécuter. A mi-chemin de 

son voyage quotidien, il laissait tomber de son tombereau 

un sac de charbon, quelquefois deux sacs ; un ami se 

trouvait là qui ramassait ce qui était tombé et était chargé 

de le vendre. Le soir, quand il repassait à vide, la vente 

était opérée, la recette faite, et avec l'argent on allait don-

ner des à comptes aux plus exigeants. 

Ce n'étaient pas les maîtres de Pijory qui perdaient à ce 

compte, c'étaient les pratiques à qui on portait le charbon 

et qui le plus souvent n'en vérifiaient pas le poids. L'une 

pourtant a vérifié et a amené la découverte du moyen ima-

giné par Pijory. 

Plusieurs de ses maîtres sont venus déposer en sa fa-

veur. C'est un ivrogne, disent-ils, nous le savions, et cha-

cun de nous l'a renvoyé trois ou quatre fois, mais il est si 

bon charretier,- il mène si bien les chevaux, il les aime et 

les soigne tant, que nous le reprenons toujours ; il n'est 

jamais sans ouvrage. Cependant, ajoutent les témoins, 

nous avons toujours ignoré les vols de charbon qu'il com-

mettait au préjudice de nos pratiques. 

Pijory n'a rien nié des faits qui lui sont reprochés, et 

s'est entendu condamner, sans mot dire, à huit mois de 

prison. 

— Le sieur Alexandre Ravier, âgé de 29 ans, après a-

vair fait comme militaire la campagne de Crimée, avait 

été congédié à la fin de l'année dernière, et il était venu se 

fixer à Meudon, où il n'avait pas tardé à épouser une 

honnête et laborieuse ouvrière. Peu après son retour, sa 

bonne conduite et ses services militaires lui avaient per-

mis d'entrer au service de la compagnie des chemins de 

fer de l'Ouest, et depuis lors il était occupé sur la ligne de 

la rive gauche, entre Paris et Versailles. Avant-hier, en-

tre huit et 9 heures, le sieur Ravier se trouvait à son tra-

vail, sur la voie, à la hauteur de Bellevue, et au moment 

où le train venant de Versailles était en vue, il remarquait 

sur l'un des rails un pavé. Craignant que cet obstacle 

n'occasionnât un déraillement, il chercha à l'enlever; mais 

le pavé lui échappant des mains roula sur l'autre rail, et 

au moment où il s'approchait pour le mettre hors de la 

voie, le malheureux Ravier, atteint par le tampon de la 

locomotive, fut lancé à huit ou dix mètres en l'air, et alla 

retomber sans connaissance derrière le treillage; ses ca-

marades s'empressèrent de le relever et de lui prodiguer 

des secours, mais ce fut inutilement. Le choc avait été 

si violent qu'il en était résulté une commotion cérébrale 

qui avait déterminé la mort à l'instant même. 
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LoiRE-lNFÉRiEuriE (Nantes). — Le Phare de la Loire avait 

annoncé qu'un ancien officier ministériel avait été arrêté à 

Nantes. Il avait donné, sur les circonstances de cette ar-

restation, les détails suivants : 

« Dans la première quinzaine de décembre 1851, 

M. Baudin, âgé de. plus de cinquante ans, rentier, habi-

tant un hôtel rue Dobrée, disparut tout à. coup avec la 

fille Legendre, âgée de vingt-sept à vingt-huit ans, en 

service chez lui. On ne douta pas qu'ils n'eussent été vic-

times d'un crime; mais le domicile de M. Baudin n'offrait 

aucune trace de nature à faire croire qu'il en eût été le 

théâtre : rien n'y était dérangé, les choses y étaient res-

tées dans leur ordre habituel, les habitants seuls y man-

quaient. 
« Cette affaire, qui impressionna extraordinairement la 

ville, demeura la préoccupation des esprits. Plusieurs fois 

la rumeur publique prétendit que des indices avaient dé -

noncé les coupables. Nous rapportâmes en son temps 

qu'une sorte d'illuminée avait désigné le jardin d'un 

homme honorable comme étant le lieu où les cadavres 

avaient été enterrés, qu'une descente avait eu lieu dans 

ce jardin, et qu'elle avait convaincu la justice de la faus-

seté de la dénonciation. 

« Plus tard, un bruit non moins mal fondé relia à ce 

drame funèbre l'arrestalian d'une femme B..., détenue 

pour tout autre cause. En réalité, l'auteur ou les auteurs 

du crime échappaient aux recherches judiciaires, lorsque, 

le 28 décembre dernier, la commune de Saint-Nicolas-de-

la-Taille, près du Havre, fut épouvantée par un assassinat 

suivi de vol et d'incendie, dont la nouvelle, rendue à Nan-

tes, vint fixer les soupçons de la justice et les faire briller 

à ses yeux comme la révélation de la vérité. 

« Cet assassinat, ce fut celui du nommé Letudois, culti-

vateur dans la commune que nous avons désignée plus 

haut. On sait par le compte-rendu des débats que, pour-

suivi comme auteur de ce crime multiple, le nommé 

Pierre Crochu, ancien fripier à Nantes, fut condamné 

par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure à la peine de 

mort. 
« Les détestables antécédents de Crochu, arrive en 

1824 à Nantes, où il colportait dans les rues des articles 

de mince valeur, puis ouvrant une boutique de fripier, 

puis achetant divers immeubles vendus plus tard par ex-

propriation; la fâcheuse réputation dont il était entaché, 

son caractère violent, ses affaires embrouillées, louches, 

le genre de relations surtout qu'il avait eues avec M. Bou-

din, le désignèrent, chargé qu'il était d'une accusation 

capitale, comme l'homme le plus capable à Nantes d'avoir 

conçu et exécuté le meurtre resté si longtemps couvert 

d'impénétrables ténèbres. Un crime en révélait ainsi un 

autre. 
« Nous avons dit que, pendant l'instruction de l'affaire 

de Saint-Nicolas-de-Ja-Taille, la femme Crochu et la fille 

Mazière, sa domestique, furent transférées dans notre vil-

le et écrouées à la prison. Un arrêt de non-lieu intervint 

en faveur de la dernière; l'autre demeura en état d'arres-
tation, et l'on Continuait d'instruire contre elle, quand 

survinrent la condamnation de Crochu à la peine de mort, 

puis le rejet de pourvoi formé par lui en cassation. 

« Crochu se trouvait donc immédiatement en face de la 

suprême expiation. On pensa que c'était le moment de 

faire un dernier appel à sa conscience;on le pressa d'entrer 

dans la voie des aveux, et l'on rapporte qu'il déclara ne 

vouloir rien dire tant que sa femme et sa domestique n'au-

raient pas été reconduites à Rouen. La fille Mazière fut 

réintégrée et dirigée sur Rouen avec la femme Crochu. 

« D'après les versions qui circulent et qui paraissent les 

plus accréditées, Crochu déclara alors qu'il connaissait 

tous les détails du crime, dont il fixa la date au 11 dé-

cembre 1851, ne dissimulant pas qu'il y avait trempé, et 

ajoutant qu'il connaissait le lieu où avaient été déposés les 

cadavres de M. Baudin et de la fille Legendre, en dési-

gnant pour son complice la personne placée depuis hier 

sous la main de la justice. 

« Selon les déclarations que l'on prête à Crochu, les 

u'eiix victimes auraient été attirées à la Chesnaie, près de 

la Fourmilière, en Chantenay, petite propriété qui lui ap-

partenait, endormies dans un repas au moyen d'un narco-

tique mêlé à du vin, assassinées pendant ce sommeil fac-

tice, et enterrées dans un endroit voisin. Pour prix de sa 

participation, Crochu aurait reçu la promesse d'une som-

me de 10,000 francs. 

« Telle est l'horrible version qu'on attribue au con-

damné à mort, fils lui-même d'un supplicié. Nous ne la 

reproduisons, bien entendu, que sous réserve. Ce qui est 

malheureusement de notoriété publique, c'est que, sur une 

dépêche télégraphique, dans la nuit de samedi à diman-

che, à trois heures du matin, M. L... a été arrêté à son 

domicile, route de Rennes, et de là conduit à la maison 

d'arrêt. 

« Une première descente de justice a eu lieu dans l'en-

droit indiqué par Crochu comme renfermant les deux ca-

davres. M. le juge d'instruction, M. le procureur impérial 

et M. Delaralde, commissaire central de police, se sont 

rendus sur les lieux plutôt pour les reconnaître que pour 

y faire une perquisition. 

Le Phare de la Loire ajoutait à ces détails ceux qui sui-

vent : 

« Le mystère qui couvre depuis cinq années la dispari-

tion de M. Baudin et de la fille Legendre, sa domestique, 

n'est, pas encore dissipé. Crochu, transféré de Rouen dans 

la nuit du 14 au 15, est arrivé samedi soir à Nantes par 

le convoi de onze heures. 

« A quatre heures, hier matin, les dispositions étaient 

prises pour conduire le condamné sur le terrain où, sui-

vant lui, les corps de M. Baudin et de sa domestique ont 

été enterrés après leur assassinat. Crochu a paru mécon-

tent de celte mesure. On ne l'en a pas moins déposé, en 

un état qui ne lui laissait aucune chance de fuite, dans un 

fiacre où deux gendarmes ont pris place à côté de lui. A 

six heures, la voiture quittait la prison. 

« En même temps, M. le procureur impérial, M. le ju-

ge d'instruction, M. Dalaralde, commissaire central de 

police, se rendaient sur les lieux, où s'est trouvé égale-

ment M. le préfet. 

u Lorsque le fiacre qui rénfermait Crochu fut arrivé 

devant la maison qui a appartenu à celui-ci, et située à 

l'angle des ^chemins de la Chesnaie et de la Fourmilière, 

elfe fit halte, et Crochu fut invité à fournir les indications 

que la justice attendait de lui. 

« Au lieu de déférer à cette invitation, Crochu répondit 

par un refus formel, se plaignant avec une véhémence 

extraordinaire de ce qu'on n'avait tenu aucun compte de 

son état de souffrance, se répandant en injures contre les 

magistrats présents, et particulièrement contre M. Dela-

ralde, qu'il demandait avec fureur qu'on lui abandonnât 

seulement pendant trois minutes. 

« Un moment même il étendit hors de la portière (car 

il n'était pas descendu de voiture) son bras gauche, qu'il 

avait libre, vers ce fonctionnaire, comme pour le saisir. 

Son exaltation, le sang qui injectait ses yeux donnaient en 

cet instant à Crochu un aspect sinistre et terrible. 

« Du reste, il a déclaré maintenir les détails qu'il avait 

fournis sur la manière dont, à son dire, auraient péri les 

victimes ; mais il a persisté à ne donner immédiatement 

aucun autre renseignement, ne cessant de s'écrier qu'il 

avait besoin de repos, qu'il était trop malade, ceci con-

trairement à l'avis de deux médecins, MM. Cox et Pihan-

Dufeuillay, requis pour assister au résultat des fouilles 

projetées, et qui déclarèrent que cette opération pouvait 

avoir lieu sans inconvénients. 

« Procès-verbal fut dressé par M. le juge d'instruction, 

dans la voiture même où était gardé Crochu, lu ensuite à 

haute voix, et l'on ramena le condamné à la prison. L'ir-

ritation de Crochu était toujours très vive ; cependant une 

émotion d'un autre genre le saisit tout à coup, il fondit en 

larmes, et, après avoir pleuré abondamment, il se mon-

tra beaucoup plus calme. 

« Dans la journée, Crochu fut confronté avec M. L..., 

qui aurait été le complice de Crochu, et qui protesta vive-

ment de son innocence, pendant que Crocim persista dans 

ses dires, en entrant dans des détails qui n'ont pas leur 

place ici. 
« Le même jour, le secret a été levé pour M. L.., qui 

a pu recevoir sa famille. 

« Les investigations qu'on se proposait de faire à la 

Fourmilière sur les indications de Crochu ne sont qu'a-

journées, mais on ignore quand il y sera procédé. Crochu 

assure toujours qu'il connaît l'endroit où ont été déposés 

les cadavres, et qu'il saura les désigner en temps et lieu.» 

Aujourd'hui le Phare de la Loire publie l'article' sui-

vant : 

« La ténébreuse affaire de la disparition de M. Baudin 

et de sa domestique paraît entrée dans une nouvelle 

phase : après onze jours de détention, dont sept jours 

passés au secret, M. L..., désigné par Crochu comme son 

complice, a été mis en liberté cette après-midi à deux 

heures, en vertu d'un arrêt de non-lieu. Il ne reste donc 

rien à sa charge de l'accusation que, dans un but difficile 

à pénétrer, Crochu a fait peser sur lui. Cette dénoncia-

tion, que la justice a reconnu mensongère, est seulement 

un méfait de plus dont la conscience du condamné portera 

le poids, 
« Circonstance étrange ! Crochu se prétend innocent du 

crime commis près du Havre et pour lequel la justice l'a 

frappé, et il assume l'assassinat de M. Baudin et de sa do-

mestique, en rejetant une part de la culpabilité sur un 

prétendu complice que l'instruction absout, et en promet-

tant, sans jamais tenir, de fournir toutes les indications 

nécessaires à la découverte des corps. 

» A défaut de ces indications toujours annoncées et tou-

jours ajournées, la justice a du prendre le parti de procé-

der de nouveau par elle-même à des recherches. C'est 

ainsi que depuis dix heures, hier matin, jusqu'à six heures 

du soir, des fouilles ont été faites en un étang situé dans 

le jardin-dont Crochu était propriétaire à la Chesnaie, et 

qui avait été comblé par lui ; mais ces fouilles, poussées 

jusqu'au roc, n'ont amené aucun résultat. 

« Crochu continue à prétendre qu'il parlera quand il sera 

temps. On ignore ce qui sera décidé en ce qui le concerne, 

s'il persiste dans cette voie d'attermoiement. » 

COMPAGNIE TERRITORIALE DO BOIS DE BOULOGNE. 

SOCIÉTÉ CIVILE 

CONSTITUÉE PAR ACTE PASSE PAR DEVANT M" DELA-

PALME AINE, NOTAIRE A PARIS. 

Emission au pair de 20,000 actions de 250 francs 

au porteur. 

La Société possède 232,092 mètres carrés de ter-

rains retranchés du bois de Boulogne {côté d'Auteuil). 

Ces terrains ont été vendus par la ville de Paris à 

M.M. Millaud, en vertu d'un DÉCRET IMPÉRIAL, en date 

du 26 juin i856. 

Le mouvement qui porte la population parisienne 

vers le bois de Boulogne, les constructions qui s'y 

élèvent de toutes parts, la facilité et la rapidité des 

communications avec l'intérieur de Paris par le rail-

way d'Auteuil, le chemin de fer américain et les om-

nibus de Passy, des plantations en haute futaie qui 

permettent d'établir les plus délicieuses villas, tout 

assure aux propriétés de la Société territoriale du 

bois de Boulogne une faveur exceptionnelle, et à ses 

actionnaires des avantages considérables. 

Dans des positions bien moins avantageuses, les 

terrains limitrophes du bois de Boulogne se sont ven-

dus 35, 40 et 5o fr. LE MÈTRE. 

Par suite des prescriptions du contrat fait avec la 

ville de Paris, les terrains apportés h la Société ne l'ont 

été QU'AU PRIX DE 12 FR. LE MÈTRE. 

La Société a déjà reçu de nombreuses demandes 

d'achat et effectué plusieurs ventes au prix de 20 et 

2 5 fr. le mètre. 

Les actionnaires ont droit : 

i° A l'intérêt de cinq pour cent des sommes ver-

sées ; 

2
0 Aux bénéfices de l'apport à 12 fr. le mètre, 

qui peuvent doubler et tripler le capital émis; 

3U A payer en actions au pair les terrains par eux 

acquis de la Société; 

4° A souscrire, par privilège, les nouvelles actions 

à émettre pour les opérations futures. 

La souscription est ouverte chez M. M. MILLAUD, 

banquier, boulevard des Italiens, 26. 

Toute demande doit être accompagnée d'un ver-

sement de 100 francs par action. 

Les souscripteurs du dehors peuvent verser leurs 

fonds dans les succursales de la Banque de France, 

au crédit de M. M. MILLAUD, BANQUIER, ou les 

lui envoyer franco. 

La répartition des actions sera faite RIGOUREUSE-

MENT AU PRORATA des demandes totales, et dans les 

dix jours de la clôture de la souscription. 

—- Chacun comprend aujourd'hui l'importance 

d'une bonne dentition. Outre la difformité désagréa-

ble qui résulte de la perte de plusieurs ou même 

d'une seule dent, les difficultés de prononciation si 

graves (surtout pour les personnes obligées de par-

ler souvent devant un auditoire), des troubles diges-

tifs, causes de nombreuses maladies, font assez sentir 

la nécessité de remplacer par des dents artificielles 

celles dont on est privé. Jusqu'à ces derniers temps, 

les procédés se succédaient en foule, et aucun ne 

remplissait, d'une manière satisfaisante, les condi-

tions de succès si avidement recherchées. 

Les dentiers artificiels de MM. Fowler et Pré-

terre (1), ainsi que nous l'a démontré l'Exposition 

universelle de Paris i85p, atteignent complètement 

le but : par leurs moyens d'adhérence aussi simples 

qu'efficaces, fondés sur un principe de physique 

(l'adhérence des surfaces) qui supprime pivots, res-

sorts et autres mécanismes dont chacun connaît les 

inconvénients ; par leur nouveau mode de fabrication, 

qui assure l'inaltérabilité, la ressemblance parfaite, 

une prononciation correcte, une mastication sans 

gêne. Les pièces exposées par ces praticiens se distin-

guaient de tout ce qui était exposé dans le même 

genre. Aussi le jury, composé des sommités médi-

cales de l'Europe et de l'Amérique, considérant un tel 

progrès comme un bienfait pour l'humanité, recon-

naissait l'excellence de ce système, déjà récompensé à 

l'Exposition universelle de New-York en i853, et lui 

décernait la seule médaille accordée à la prothèse 

dentaire (pièces articielles). Cette double distinction 

explique facilement la réputation dont jouissent par-

tout les dentiers américains, pour leur incontestable 

supériorité. 

(1 ) Dentistes américains, 29, boulevard des Italiens. 
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Paris à Orléans 1420 — 
Nord 1067 50 
Chemin de l'Est anc.) 947 50 
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Paris à Lyon 1423 — 
Lyon à la Méditerr.. 1825 — 

Bordeaux à La Teste. • 
Lyon à Genève 807 50 
St-Ramb. à Grenoble — — 
Ardennes et l'Oise... 625 — 
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Ouest 973 73 | Victor-Emmanuel... 643 — 

Gr. central de France. 693 — | Ouest de la Suisse... 337 30 

OPÉRA.—Aujourd'hui, ¥ représentation des Elfes ; continua-

tion des débuts de M"'
5 Ferraris ; rôles principaux interprétés 

par M""
S Ferraris, I egrain, Nathan, Marquet, MM. Petipa et 

Segarelli. Des pas nouveaux seront dansés par Mm" Taglioni, 
Beretta, Couqui, Caroline. 

— A l'Opéra-Comique, Manon-Lescaut, opéra en trois actes, 

par MM. Scribe et Auber, joué par MM. Faure, Ponchard, Na-

than, Beckers, Duvernoy, Lemaire, M""> Marie Cabel, Félix et 

Bélia, 

— Ce soir, au Gymnase, le Mariage ù l'Arquebuse, les 

Vainqueurs de Lodi, Victorine et Je dîne chez ma mère. On 

annonce pour samedi 23 une représentation extraordinaire du 

Demi-Monde; M"" Rose-Chéri jouera le rôle de >i"< d'Ange. 

— Ce soir, aux Variétés, les Noces de Merluchet, avec Las-

sagne; M. Roger Bontemps, par Scriwaneck et Ambroise; le 

Camp des Révoltées, par Colbrun et Alphonsine. — Samedi, 

le début de la troupe d'Inkermann. 

— PORTE-ST-MARTIX. — Grand succès : le Fils de la Nuit, 

avec Fechter, Boutin, Charly, Bousquet, Mm'3Gugon, Laurent, 

Page et Deshayes. Un nouveau ballet par Petra Camara. 

— RANELAGH, au bois de Boulogne, — Dimanche, 24 août, 

de 1 heure à 5 heures, grand bal d'enfants. 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OPÉRA. — Les Elfes, Lucie. 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 

OPÉRA-COMIQCE. — Manon Lescaut. 

VAUDEVILLE. — Les Absences de Monsieur, Trop beau. 

VARIÉTÉS. — Le Camp des révoltées, les Noces de Merluchet. 

GYMNASE. — Le Mariage à l'Arquebuse, Vainqueurs de Lodi. 

PALAIS-BOYAL. — La Queue de la poêle. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — La Tour de Londres, les Contes de la Mère l'Oie. 

GAITÉ. — Le Juif-Errant. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Belâehe. 

FOLIES. — Le Masque, une Mèche, Gig-Gig. 

DÉLASSEMENS. — Belàche. 

LUXEMBOURG. — Relâche. 

FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Bri
Klle(

)
nn

., 

BOUFFES PARISIENS. — La Rose de St-Flour, Rvta-cl 

-Tousletlôi"-. RORERT-HOUDIN [lioul 

HIPPODROME. — Fêtes équestres, les 

dimanche, à trois heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à on?e 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr.
 iie

urr.
5 

JARDIN -D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercred 

ïjlj officier ministériel (52 ans), 100,000 f., 2 fils, 

Ull demande en mariage fille ou veuve de son âge, 

dans l'aisance, pour se retirer à Paris ou aux en-

virons. S'ad f° à C, A, N, E, quai Conti, 3, Paris. 

(16264)' 

GRANDS^ APPARTEMENTS SK: 
ment décorés, â louer 

rue de Rivoli, 174. 

présentement. S'adresser 

(16339) 

HUILE DE NOISETTE T'AS 
cheveux, pour remédier a leur sécheresse et ato 

nie. Le flacon, 2 fr. Pharmacie LAROZE, rue Neuve-

des Petits-Champs, 26, à Paris. (16309)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"*" LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies uté-

rines'; guérison prompte et radicale isans repos 

ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"" LACHAFELLE, aussi simples qu'in 

faillibles, sont le résultai de 23 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

Montmartre, A L'HÉRITIÈRE mogasin de 

chaussures pour dames, hommes et enfants. Cet'e 

maison se recommande par le bon marché, l'eli-

gance et la solidité de' sK-i_oroduils. PRIX FIXE. 

(16230) 

AVIS. 

fies liiur>iic<'M< lté> In •*<«->< Indus-

trielle!* ou «Mires*, «ont reçue* au 

iiureau élu Journal. 

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIQUE 
De JL-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de p

a 
POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION DES CHEVEUX. *) 

MF LUSTRALE pt°,r ™T ? clT I HUILE DE I0ISETTE PlRHUît 
et la décoloration des I pour remédier à la sécheresse et™ S?*ï. 

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, I
 veu

x, concourir au développement et con. i 
en enlever les pellicules. Lefl.3fr. Ies6,13fr. I tion d'une belle chevelure. Le fl. 2 f.

;
 ]

es
 g 

^BOCTEIIRBIPÏÏTKIM Sî ̂ ^^^S^^-
îvelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 13 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Phi»», 

LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toules les villes de France et de' ■ •■ 

vl boots, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRlBWtl'I, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M* HAVV, huissier, rue 
Suinte-Anne, 42, à Paris. 

Vente par autorité de justice, sur 
la place publique de la commune 

de Montrouge, 
Le dimanche 31 août.1836, heure 

de midi, 
Consistant en : 
4° En tableaux avec cadres dorés, 

•table, poterie, articles de cuisine, 

etc., etc.; 
2° En outre : 
On l'ait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra que ledit jour diman-
che 31 août 1856, une heure de rele-
vée, il sera, sur la place publique 
de la commune de Montrouge, aux 
requêtes, poursuites et diligences de 
M. Jean-Louis-Norbert PREVOST, 

propriétaire, demeurant à Cormeil-
les-en-Parisis (Seine-et-Oise), sur el 
A rencontre de M. Alexis-Briee-Bar-

thélemy LEBLANC, ancien officier de 
•cavalerie, et de madame Marguerite 
FILLION, son épouse, demeurant 
ensemble a Montrouge, rue de Ba-
gneux, i7, procédé à la vente aux 
•enchères publiques des fruits et ré-
coltes pendants dans un jardin sis à 
Montrouge. rue de Bagneux, 17, ex-
ploité par les époux Leblanc, saisis 

■par procès-verbal du ministère de 
Havy, huissier à Paris, du 13 aoul 
-1856, enregistré, dont la désignation 

suit : 
Désignation : 

' Quatre treilles raisin chasselas 
ayanl chacune environ dix mètres 
<fé longueur; une autre même rai-
sin; poires et pommes; le tout dans 
le jardin susdésigné, contenant en-
viron trois ares vingt-six centiares, 
porté sous le numéro 538, section C, 
«lu plan cadastral de la commune 

tte Montrouge. 
Le. tout expressément au comp-

tant. (7157) 

commanditaires de ladite société 

désignés audit acte, d'autre part ; 
11 appert que : 
4° La société formée, par acte re-

çu Noël et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-neuf mai mil huit ceni 

cinquante-trois, enregistré, pour le 
iilage de la soie grége, sous la rai-
son sociale A. MA1LLABD et C'% a 

été dissoute par la sentence arbi-
trale susmentionnée ; 

2° La liquidation de ladite société, 

qui avait été confiée à M. Maillard, 
avec l'adjonction de MM. Aubé et 

Garnot, reste désormais exclusive-
menfeonfiée audit sieur Maillard. 

Pour extrait • 
Signé : H. CARDOZO. (4720) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

s Le 22 août. 
Consistant en tables, chaises, 

jneuble de salon, etc. (7140) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

lialance, bascule, etc. (7141) 

• Consistant en table, commode, 
chaises, secrétaire, etc. (7142) 

Le 23 août. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, pendule, etc. (7143) 

Consistant en comptoirs, tables, 
bureau, fauteuils, etc. (7(44) 

Consistant en bureaux, chaises, 

buffet, étagères, etc. (7145) 

-Consistant en chaises, fauteuils, 
armoires, pendules, etc. (7446) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
tables, secrétaires, etc. (7147) 

Consistant en commode, tables, 

chaises, bureaux, etc. (7148) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
bureaux, tête-à-tète, etc. (7149) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

commode, buffet, etc. (7150) 

En une maison sise à Paris, chemin 
de ronde de la barrière Méuil-

montant, 21. 
Le 23 août. 

Consistant en bureau, table, buffet, 

voiture, cheval, etc. (7151; 

En une maison sise à Paris, rue du 
Chateau-d'Eau, 5. 

Le 23 août. 
Consistant en armoires, chaises, 

tables, fauteuils, etc. (7152; 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Maur, 141. 

Le 23 août. 
Consistant en voitures, cheval, 

vaches laitières, etc. (.7153) 

Rue des Vertus, 24. 
Le 23 août. 

Consistant en montres vitrées, 
comptoirs, glaces, etc. (7154) 

A Courbevoie, sur la place publique 
de la commune. 

Le 24 août. 
Consistant en armoire à glace, 

fauteuils, chaises, etc. (7155) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 
Le 24 août. 

Consistant eu enaises, pendules, 

batterie de cuisine, etc. (7156) 

D'un acte reçu, Oster, notaire à 
Sarreguemines, en date du treiz, 

aoul mil huit cent cinquante-six, il 
a été extrait ce qui suit : 

Sont comparus : 
1° M. Louis-Ernest RENARD, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des 

Vieilles-Haudriettes, 6; 
2° M. Maximin-Octave RENARD, 

négociant, demeurant à Sarregue-
mines; 

3» M. Pierre WALTER, négociant, 
demeurant à Neunkirch; 

4° M. Jean-Etienne WATRIN, né-

gociant, demeurant à Sarreguemi-
nes. 

Lesquels exposent queparacte re-
çu, Oster, notaire à Sarreguemines, 
en date du trente juillet mil huit 

cent cinquante-deux, ils ont formé 
une société en nom collectif, dont 

le siège est à Sarreguemines, avec 
une maison à Paris, sous la raison 
sociale : RENARD frères et compa-r 

gnie, et qui doit avoir une durée de 
dix ans, a, partir du premier août 

mil huit cent cinquante-deux, que, 
M. Walter désirant se retirer de la-
dite sociélé, il a été convenu ce qui 

suit : 
1° La société Renard frères et O 

est dissoute à partir de ce jour,'pour 
ce qui concerne M. Walter seule-
ment, mais continuera d'exister en-

tre les trois autres associés ; 
2° Par suite de la retraite de M. 

Walter, MM. Renard auront seuls 
la signature sociale, et ils s'en-
gagent à verser immédiatement 
dans la caisse sociale la somme de 

cinquante mille francs, qui forme ta 
part qui y avait été versée par M. 

Walter, et qui est retirée par 
lui, de sorte qu'il n'y a aucun chan-
gement au capital social. 

Enregistré à Sarreguemines, le 
quatorze juillet mil huit cent cin-

quante-six, folio 14, verso, case 1™. 
Reçu cinq francs et un franc pour 

double décime. Signé : Wuillemol. 
Pour extrait, délivré par M" Os-

ter, soussigné. 

Signé : OSTER. (4714) 

nuerait de droit entre les trois as-
sociés pour six nouvelles années, 
qui commenceraient le sept aoul 

mil huit cent soixante-deux pour fi-
nir le sept août mil huit cent soi-
xante-huit ; 

Mais que, cependant, M. Leclerc 
aurait le droit de se retirer en noti-
fiant son intention à cet égard à ses 

coassociés un an avant le sept août 
mil huit cent soixante-deux; 

Que, dans ce dernier cas, les sta-

tuls de la société subiraient tes mo-

iiilicalions suivantes : 
La raison sociale serait LEBER-

rREetC; 
La signature sociale appartien-

drait il chacun des deux associé.-; 
restant, et ils pourraient en faire 
usaue ensemble ou séparément, 
mais, bien entendu, pour les be-

soins de la société seulement; 
Le fonds social serait de deux cent 

cinquante niillt f ânes; mais M. Le 
clerc reprenant son avoir socia,. 

ledit fonds devrait être complété pai 
lesdits deux associés restant, cha 
cun par moitié, dans le délai de 

quatre mois ; 
Dans le cas où deux inventaires 

successifs ne constateraient pas de 
bénéfices, la société serait dissoute 

de plein droit; 
Et pour faire publier les présen-

tes, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait. (4715) 

(SOCIETES. 

Etude de Mc H. CARDOZO, avocat-
agréé, rue Vivienne, 34. 

1» D'une sentence arbitrale ren-

due par M" Guihert. et Detahodde 

avocats, et Muais, agrçe au tribu-
nal de commerce de la Seine, ei 
date des six ei vingt-deux novembre 
mil huit cent cinquanlc-emq, enre-

fristrée et déposée au greffe du ln-
lUiial de commerce de la Seine ; 

2» D'un arrêt de la Cour impériale 
de Paris, du onze juillet nul huil 
éent cinquante-six, enregistré, «OU-
lir.natif de ladite sentence; 

3° Et d'un acte sous signatures 
privées, en date à Paris des douze 
Ct treize août mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris le dix 
neuf août mil huit cent cinquante-
f ix, folio 88, recto, case 8, par Pom-
mes qui a reçu treize francs vingt 
centimes pour droits, Jedit acte in-

tervenu entre M. Adolphe-Nicolas 
MAILLARD, négociant, demeurant il 
Paris, rue de Berlin, 6, agissant com-
me ancien gérant de la sociélé A. 
JIAILI.ARD et O', d'une part, et les 

Cabinet de M. DERUELLE, 77, rue 

Rivoli. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris, du vingt août mil huit 

cent cinquante-six, enregistré : il 
appert, qu'une société en nom col-

lectif a été formée entre M. Louis-
Denis-Xavier LÉTU, fabricant de 
porcelaine, demeurant à l'Ile-Adam, 

et M. Pierre-Henri MAUGER, porce-
lainier, demeurant à Belleville, rue 
des Couronnes, 5, pour la fabrica-

tion et la vente de la porcelaine. 
— La durée est de douze années, à 
partir du premier août mil huit 

cent cinquante-six. La raison socia-
le : LÉTU et MAUGER. — La signa-
ture appartient aux deux associés; 

ils gèrent conjointement. 

Pour extrait ; 
DERUELLE. (4712) 

Suivant acte passé devant M' Mo-
rel-Darleux et son collègue, notaires 

à Paris, le quatorze août mil huil 
cent cinquante-six, enregistré, 

MM. Nicolas-Hyacinthe MARAIS 
père, pharmacien, 

Et Edmond-Hyacinthe MARAIS 

lils, élève en pharmacie, demeurant 
fous deux à Paris, rue de la Verre-
rie, 4, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la pharmacie que M. Marais père 

faisait valoir à Paris, rue de la ver-
rerie, 4. 

La durée de cette société a été fixée 
à dix ou dix-huit années, qui ont 
commencé le seize août mil huil 
cent cinquante-six. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue de la Verrerie, 4. 

La raison el la signature sociales 
seront MARAIS père et fils. 

La signature sociale appartiendra 

à chacun des associés, qui ne pourra 
l'émettre que pour les besoins de la 

société. Toutefois, par exception à 
ce qui vient d'être dit, la souscrip-
tion des billets et autres valeurs 

commerciales, tous engagements et 
marchés excédant une somme dé-

raille Irancs, devront, pour être va 
labiés, être revêtus de la signature 
des deux associés. Dans l'expression 
de la souscription des billets ou au-

tres valeurs, ne sont pas compris 
les endos ni les traites et les man-

dats tirés sur les débiteurs de la so-
ciété qui pourront être signés par 
l'un des deux associés seulement. 

Ladite société sera dissoute de 
pleindroitpar l'expiration du temps 
fixé pour sa durée. Cette dissolution 

pourra être demandée par l'un ou 
l'autre des associés dans le'cas où 
deux inventaires successifs consta-

teraient une perte quelconque. 
Pour extrait. (4721) 

Suivant acte passé devant M' Thi-
bault-Rémond Pouinet et l'un de ses 
collègues, notaires à Paris, le onze 
août mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Antoine-Adrien LECLERC, mar-
chand de merceries, demeurant à 

Paris, rue des Pèlerius-Saint-jac-
ques, 3, 

M. Alexandre LEBERTRE, aussi 
marchand de merceries, demeurant 
à Paris, rue des Pèlerins-Saint-Jac-

ques, 3, 
Et M. François DUVAL, voyageur 

Je commerce, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéro, 
Ont formé entre eui une sociélé 

en nom collectif pour le commerce 

de mercerie, rubanuerie, soieries, 
et pour la fabrication des lacets de 

iaine, de lit et de colon. 
Cette société a été établie pour six 

années, qui ont commencé à courir 
le sept août mil huit cent cinquan-

te-six pour Unir le sept aoul mil 
nuit cent soixante-deux. 

Son siège est à Paris ; il est fixé, 
quant à présent, rue des Pèferins-

aaint-facques, 3. 
Sa raison sociale est LECLREC et 

LEBERTRE. 
U a été slipulé que MM. Leclerc el 

Lebertre auraient seuls et séparé-

ment l'un de l'autre la signature so-
ciale, et que leur signature oblige-

rait la société, mais qu'ils ne pour-

raient en user, bien entendu, que 

pour les affaires de la société. 
Le fonds social a été lixé à deux 

cent cinquante-un mille neuf cent 
soixante-quatorze francs cinquante-
cinq cenlhiies, déjà fournis par les 
trois associés pour les sommes sui-

vantes, montant de leurs mises so-

ciales, savoir : 
Par M. Leclerc, pour 107,441 35 

Par M.Lebertre, pour 95,538 25 
Et par M. Duval, pour 48,994 95 

Somme égale : 251,974 55 

11 a élé encore stipulé : 
Qu'en cas de décès de l'un des as-

sociés, la société ne serait pas dis-

soute, mais qu'elle se continuerait, 
au contraire, entre les associes sur-

vivants ; „ , 
Qu'à l'expiration du terme fixé 

pour sa durée, ladite société conti-

sur les marchandises de la société, 

levant s'en rapporter, pour ce qui 
leur sera dû, aux inventaires four-
nis par l'associé survivant, avec les 
pièces justificatives a l'appui. 

Pour extrait conforme : 
(.4716) HUTINET Cf. JANNIN. 

D'un acte reçu par Mc Martin de 

iiouillon, notaire soussigné, qui en 
a fa minute, et son collègue, notai-
res à Valognes, le 9 août mil huil 

jent cinquante-six, portant cette 
uention : Enregistré à Valognes, te 

louze août mil huil cent cinquante-
iix, folio 144, verso, case 3, reçu 

:inq francs, double décime un franc, 
signé Em. Prat. 

A été extrait littéralement ce quiJ 
suit : 

M. Guillaume LEFRAPPER, mar-
•hand épicier, demeurant à Valo-

.»nes, el M. Paul LEFÈVRE, proprié-
taire, demeurant à Balignolles-Mon-

ceaux (Seine), forment entre eux 
uae sociélé en nom collectif pour 

l'achat et te placement du suif en 
branchfcs pu fopdu pour graisse el 
natières premières pour la parfu-

merie et autres usages. 
La raison sociale sera ; P. LEFÈ-

VRE et compagnie; la signature so-
ciale portera ces noms. 

La société sera administrée par 
les deux associés conjointement; 

chacun aura la signature sociale. 
M. Lefrapper apporte il ta société 

ane somme (le deux mille francs, 

lu it promet verser à la caisse so-
ciale d'ici au premier septembre, 
sans intérêt. 

Al. Lefèvre apporte à la société : 

1" Son temps et son industrie, 
qu'il s'oblige à consacrer exclusive* 
(lient aux affaires de la société; 

2° Et une somme de deux mille 

francs, qu'il promet verser à la cais-
se sociale, d'ici au premier septem-
bre, sans intérêt. 

La Sociélé commence aujourd'hui; 
elle durera vingt ans, par consé-

quent elle expirera le neuf août mil 
huit cent soixante-seize, sauf le cas 
ci-après de dissolution anticipée. 

La société sera dissoute de plein 
droit à l'expiration du temps pour 
lequel elle est formée; elle se dis-
soudrait encore: 

1° De plein droit par le décès ou 
l'interdiction d'un des associés; 

2° Sur la demande d'un des asso-
ciés en cas de perte de plus de trois 
mille francs sur le fonds social. 

(4711) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le onze août mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 

au même lieu le quatorze août mê-
me mois, folio 72, case 6, par le re-

ceveur, qui a perçu les droits, 
Il appert qu il a élé formé une so 

ciété en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation de vingt-cinq 
mille six cents décistères de bois, 
fourniture de huit pour cent dé-
duite, du domaine du Raincy, entre 
M. Jean-Baptiste HUT1NET, négo-

ciant, demeurant à la Villette, quai 
de la Loire, 38, et M. Joseph JAN-
NIN, maître menuisier, demeurant à 

Paris, rue Marbeuf, 68 ; 
Que cette société, quoique consta-

tée par écrit ie onze août inii huit 
cent cinquante-six seulement, existe 

de fait depuis le douze décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, épo-
que à laquelle ses effets remonte-
ront ; 

Qu'elle durera jusqu'à ce que tous 
les bois dont s'agit aient été ven-
dus ; 

Que le siège de cette société est 

établi à la Villette, chez M. Hutinet, 
quai de la Loire, 38 ; 

Que la signature sociale sera HU-

ri.NET et iA.NNLN, dont chacun des 
associés pourra faire, usage pour les 

marchés à passer ; 
Que les actes d'ouverture de crédit 

et d'autres valeurs et états de consi-

gnations pour le créditeur devront 
porter tes signatures des deux as-
sociés ; 

Que M. Hutinet a apporté à la so-
ciélé tous les droits, avantages, bé-

nélices et charges pouvant résufter 
pour lui de la propriété desdils bois, 
notamment la charge d'en payer le 

prix et tous les frais et charges de 

l'exploitation, et les bénéfices à re-

tirer à la revente; 
Que M. Jannin apporte tout son 

temps, ses connaissances spéciaies 
en exploitation de bois, et ses rela-

tions pour le placement de3 mar-
chandises ; 

Qu'il s'est, en outre, engagé à faire 
fournir par un fiers tous ,les fonds 
nécessaires aux besoins" de la so-

ciété au mo .en d'une ouverture de 

crédit qu'il a élé autorisé à contrac-
ter, et en donnant en nantissement, 
pour la garantie de cette ouverture 
de crédit, les bois dont s'agit; 

Qu'en cas de mort de l'un des as-
sociés, la sociélé ne sera pas dis-

soute ; le survivant continuera les 
opéralions, et les héritiers ou 
ayants droit de l'associé décédé ne 

pourront l'aire apposer les scellés 

rant à Paris, rue de.Rivoli, 87, 
Ont formé une sociélé en nom 

collectif sous la raison sociale E. el 
l. TARNAUD et BARRIER, pour le 

commerce de so.eries et rubans en 
gros. 

La durée de la sociélé a été fixée 

à trois, six ou neuf années, qui ont 
commencé à courir du premier août 
mil huit cent cinquante-six. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Montmartre, 151, el eba-
•un des associés a Ja signature so-

ciale. 
Pour extrait : 

E. et J. TARXAUD et BARRIER. 

(4717. 

Suivant acte sous seing privé, en 
talc à Paris du vingt août mil luiil 
cent cinquante-six, 

M. Eugène TARNAUD et M, Joseph 

l'AKNAL'D, tous deux négociai!.s, 
Jemeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 151, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-

mun accord, à partir du trente el 
un juillet dernier, la société en nom 
collectif existant entre eux, pour ie 

commerce de soieries et rubans, 
sous la raison E. et J. TARNAUD, 

constituée suivant acte sous seing 
privé du cinq février mil huit cent 
cinquante-cinq. 

La liquidation sera faite en com-
mun par M. E et J. Tarnaud. 

Pour extrait : 

(4718) E. et J. TARNABD. 

ERRATUM 
Au numéro de la Gazelte des Tri 

bimaux, du 21 août 1856, insertion 
4707, société MASSON, ADAMV et C", 

il faut tire : 1" François-Alphonse 
MASSON au lieu de F.-A. Mt SSON; 

2° MASSON et ADAM Y au lieu de 
MUSSO.N et ADAM Y; 3» MASSON 

ADAMY et C" au lieu de MUSSON 
ADAMY, et C. (4719, 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris, du quatorze août mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 
le dix-huit du même mois, folio 83, 
verso, case l, M. Sharles-François-

Marie P1NGUET, ancien notaire, de-
meurant à Paris, rue des Martyrs, 
30, et. M. Jean LARMANJAT, ingé-

nieur mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 203, ont, fait 
entre eux, à partir du premier août 

mil huit cent cinquante-six,jusqu'au 
vingt-deux mars mil huit cent 
soixante-onze, une société en nom 
collectif sous la raison LARMANJAT 

et P1NGUET, pour l'exécution et la 
vente des chaudières et machines à 

vapeur de l'invention deM.Larman-
jat, et éventuellement pour la prise 
et la cession de brevets desdites in-

ventions en France et à l'étranger, 
sauf en Autriche, Belgique et Italie. 
— Le siège social provisoire est à 
Paris, rue Saint-Martin, 203, il sera 

transporté dans tout autre local du 
choix des associés. — La signature 
sociale appartient aux deux asso-

ciés, qui sont gérants. — Le capital 
social est de vingt mille francs, four-
nis, savoir ; quinze mille francs par 

M. Pinguet, et cinq mille francs pai* 
M. Larmanjat. 

Pour extrait : 

11. Duiuxn-MoRiMBAir. (4710) 

Cabinet de M. Victor LETAC, ancien 
agréé, rue Coquillière,4. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 

triple et enregistré à Paris, le douze 
août mil huit cent cinquante-six, 
folio 63, case 6, par Poinmey, qui a 
reçu six francs, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif formée entre M.ll. Georges 

SCHAFER, fabricant de gances el 
tresses, rue Méiiiluiontant, 138, u 
Paris, el. Paul-André LLMASQLE-

lilEK dit LACHENAtE lils, passe-
mentier, rue Ranibuteau, iy, ei 

.in commanditaire dénommé audii 
acte. 

La société a pour but la fabrica-
tion de gances et tresses. 

Le siège est à Paris, rue Ménil-
moutaut, 138, où est déjà fa fabri-
que de M. Scmeter, qui, avec son 

matériel el sa clientèle, forme son 
apport social. Celui de xM. Lemas-
qaerier dit Lacnenaye fils est ae 
quatre mille francs, qui seront ver-

ses pour lui par leuit commandi-
taire. 

La société est formée pour dix ans, 
à partir du quinze uout mil lum 
cent cinquante-six jusqu'au quinze 

auut mil huit cent, soixante-six. 
La raison et la signature sociale» 

seront SCH.EFER et LACHENAIE 

.ils ; elle appartiendra aux deux as-

sociés pour recevoir et acquitter dés 

iaclures, la correspondance, ajt j 
mais, en aucun cas, ils ne pourronl 

l'un sans l'autre souscrire d'obliga-
tions,-billets à ordre, faire aucuns 

endossements, ni traites, ni man-
dats. 

(.4713) V°CLETAC. 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date à Paris du vingt août 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

MM. Eugène TARNAUD, négociant 
en soieries, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 1.51; Joseph TARNAUD, 

négociant en soieries, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, f«, et M 

Francisco BARRIER, rentier, domeu-

TRIBUNAL 1)E COMMERCE. 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jou . 
leurs titres de créances, accompagne* 
'l'un bordereau sur papier timbré, in-
dicuti/ des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur GAUTÉ (Adolphe), nég. 
en draps, rue Cuumartin, 59, enta 
les mains de M. Sommaire, rue du 
Oluiteau-d'Eaù, 52, syndic de la fail-
lite (N 13319 du gr.); -

Du sieur LEVIS et SALOMON, fab. 
de Heurs artificielles, rue Bourbon-
Villeneuve, 30, composée des sieur, 
itezold Levis, Abraham Salomon e' 
danieMarie-Joséphine Mistral,épou-
se du sieur Salomon, entre lef 
mains de M. Serirent, rue de Clioi-
seul, 6, svndic de ia faillite (N° 1333( 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49; 
de ta loi du 28 mai 1831, etreprocéd, 

à la vérification des créances, qu. 
commencera immédiatement apré 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé DUL1EU frères et MAS1NGUE, 
restaurateurs à Paris, rue Si-Denis. 
■268, et à Auleuil, avenue de la Porte 
d'Auteuil, sont invités à se rendre h 
iti août, à 12 h. très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitil 
qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 12616 gr.). 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FORT1ER (Auguste), char-
cutier, rue Mouffétard, 113, demeu-

rant présentement à Ivry-sur-Seine, 
faubourg Bacchus, le 26 août, à 12 
heures (N» 11953 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et afjirtnalion de leurs 
créances. 

NOTA, Il est nécessaire «ue les 
créanciers convoqués pour les vé-
riiicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DA1L1.AUD, négoc, fau-

bourg St-Autoine, 187, le 26 août, a 
9 heures (N» 13145 du gr.); 

Du sieur BOB1N (Charles), nul de 

nouveautés et confections, rue Ri-
chelieu, 83, le 26 aoûl, à 9 heures N" 

13232 du gr.); 

De la société GRISON jeune et C1'1, 

impression sur étoffes et produils 

chimiques , à Çlichy-la-Garenne , 
route d'Asuière, 63, composée de.-
sieurs Grisou (Eugène), demeurant 

au siège social, et Christen (Jac-
ques), demeurant à Puteaux, le 26 
août, à H heures (N« 12794.du gr.); 

Du sieur LEONARD (André), ane. 

maître de lavoir, rue Neuve-St-Me-
uard, 17, ci-devant, et actuellement 
rue Mouffétard, 23, fe 27 août, à 10 
oeures 1[2 (N» 12495 du gr.); 

Du sieur- MALLARD )Elienne-Mi-
ehel-Marie), fan. de tissus, demeu-
rant à Paris, rue Beauyeau, 17, ei-

ievant, et actuellement à l uui'comg. 
personnellement, le. 27 août, à u 
■ leures Ips <N" 9698 du gr.); 

Du sieur BIGOT (Paul), négoc. en 
nouveautés, rue Jacob, 2, le jot aoûl, 

à 10 heures 1[2 (N° 13218 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur t'elal de la fuillite et dcliue-
rcr sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas. 

être immédiatement consultes tant sui 
les faits de la gestion que sur t'uttlu 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelle commuiucatton 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VILLEMAGNE (Alexis), 
nég. en vins, boulevard Beaumar-
chais, 113, le 27 août, à 3 heures (N» 
12713 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le coneordul proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pus-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce eus, donner leur avis sur l'utilitt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 

DOLISfE ('ean-François-Léon), nég. 
en châles, rue Nr-des-Petil-Champs, 

4, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dolisie, par ses 
créanciers, de 20 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 80 p. too non remis, payables 

sans intérêt en cinq ans, par dixiè-

ne de s x en six mois, du jour du 

concordat. 
En cas de vente du fonds de corn-

tierce, affectation du prix au paie-

ment des dividendes (N». 13088 du 

gr.). 

Concordat DOL1VE-CAQUELARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juillet 185(> 

xequel homologue le concordat pas-
<é le 7 juillet 1856, entre le siem 

DOLIVE-CA'.'UELARD ( iean-Pierre) 
lég. en toiles et articles de Lillt. 

rue Si-Martin, 160, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dolive-Caquelard, 

par ses créanciers, de 75 p. 100 Tsui 

,e montant de leurs créances. 
Les 25 p. 100 non remis, paiables 

en cinq ans: par cinquième d'annéi 

en année, du jour de l'homologatioi 

N" 13180 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FERRAND. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 25 juillet 1856, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 4™juillet 1856, entre le sieur 
FERRAND (Pierre-Hilaire), fabr. de 
jouets, rue Aumaire, 3 et 5, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferrand, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de concordat (N» 
13115 du gr.). 

Concordat DESCLEFS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 juillet 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 juillet 1856, entre le sieur 
DESCLEFS (Louis-Etienne), nid de 

charbons à Boulogne (Seine), et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Desclefs, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non rerais, payables 

en quatre ans, par quart d'année 
en année, du jour du concordat (N" 
13120 du gr.). 

Concordat ALBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juillet 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le H juillet 1856, entre le sieur 
AUBEBT (Pierre-Thimothée), md di 
vins à Vaugirard, Grande-Bue, 476, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Aubert, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créauces. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 

année, du jour du concordat (N» 
I3H1 du gr.). 

Concordat LEBRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 juillet 1856. 
equel homologue le concordat pas-
té le 4 juillet 1856, entre le sieui 
LEBRUN (François-Edine-René), fa-
iric. de fleurs artificielles, rue du 

caubourg-Saint-Martin, 14, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Lebrun, par se? 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables : 
7 p. 100 dans un an et 6 p. 100 dans 
leux, trois et quatre ans, du jour du 
toncordat. 

En cas de vente de constructions 
énoncées au concordat, exigibilité 
immédiate des dividendes i.N" 13161, 
-lu gr.).

 i 

Concordat PICARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 juillet 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 juillet 1856, entre le sieur 
I'ICARD (Emile-Noef, md de vins à 
«atignoles, rue de truffault, 49, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Picard, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année eu 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 15 juillet 1857 (V 13172 
du gr.). 

Concordat DOLISIE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 juillet 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 juillet 1856 , entre le sieur 

Concordat THURWANGER frères. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 11 juillet 1(53. 
lequel homologue le concordat pas-

si le 26 juin 1856, entre les sieurs 
THURWANGER frères, dessinateurs-

ithographes, rue d'Enfer, 23 , el 
leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Thurwangei 

frères, par leurs créanciers, de 90 p 

100 sur le montant de leurs créan-

ces. 
Les 10 p. 100 non remis, payable: 

en deux ans, par moitié, du jour du 
concordat (N" 13098 du gr.). 

Concordat CITRON personnellement 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 juillet 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 juillet 4856, entre le sieur 
CITRON, ' nég., boulevard des Ita-
liens, 4, personnellement, et 

créanciers. -
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Cilron à ses 

créanciers de la totalité de son actif . 
M. Pion, commissaire à l'exécution 

du concordat (N° 12500 du gr.). 

Concordat CHABR1ER et Ck. 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 14 juillet 1856, 
lequel homologue le concordai pas 
séle 27 juin 1856, entre les créan-

ciers de la société CHABRIER et r>, 
fab. de porcelaine à Saint-Mandé 
Grande-Rue, 92, et les sieurs Char-

les-Gabriel Delteil, Pierre Chabrier 
et Louis Peroux. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chabrier, par 

ses créanciers, de 40 pour 100 sur le 

montant de leurs créances. 
Les 60 p. 100 non remis, payables 

en six ans, par sixième d'année en 
année, pour le premier paiement 

avoir lieu le!»1' août 1857 (N» 11927 

du gr.). 

Concordat NEVEU personnellement 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du H juillet 1856. 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 23 juin Î836, entre les créan-
ciers de la société NEVEU et sœur, 

commerce de lingerie, dentelles et 
blanc, rue Neuve-des-Capucines, 22. 
et le sieur Jules-Alexis Neveu, aux 

fermes de l'art. 534 du Code de com-
merce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Neveu, par les 

créanciers de la société, de 98 p. 100 

sur le montant de leurs créances. 
Les 2 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu fin juin 1857 (N° 13025 du 

gr.)'. 

Concordat D"e NEVEU personnelle-
ment. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du il juillet 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
-é le 23 juin 1856, entre les créan-
ciers de la société NEVEU et sœur, 

commercé de fingerie, dentelles e 
ilanc, rue Neuve-des-Capucines, 22. 
■t la Dllc Jusline-Anne Neveu, aux 

ermes de l'art. 534 du Code de com-

merce. 
Conditions sommaires. 

Remise à la D1U Neveu, par h: 
créanciers de ladile société, de 93 p 

100 sur le montant de leurs créan-

ces. 
Le 5 p. 100 non compris, payable; 

'n cinq ans, par cinquième d'année 
■n année, pour le premier paiement 
avoir lieu lin juin 1857 (N" 13025 d( 

gr.). _____ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du !" juillet 

1856, lequel déclare commun dan. 
foutes ses dispositions à GRIGNÉ 
(René-Edouard), demeurant à Pa 
ris, rue Daiipliine, 30, le jugemen. 
du 14 novembre 1855, déclaratif di 

faillite de la société GAGNE et Ç"; 
Déclare en conséquence en cla 

de faillileouverte ledit sieur Grigin 

connue ayant fait parfie de la so-
ciété Gagne et O' ; 

Nomme M. Roulhac juge com-
missaire. 

Et M. Crampel, rue Saint-Marc, t 

svndic pro visoire iN» 12797 du gr.) 

suivies sous i, J.' 

Mite de la 

le
? .opérations ,l

e
2 

font a f avenir suit'
111

* 

malion suivante■ 
de la société Gtrv» 

re à Paris, cairS
8
" 

15, ladile société Sr* 

gdste-PaulJupK'fii 

Dodier, deuieurantl* 
siège social ; 3» É , * 

igné, demeur- nt è 1 
jou-St-Honoré, lu»» 

nrd Grigné, de, „!,, ' '• 
•ue Dauphin,.,

 30
 ^ 

bre 1855, et... 
nation de faill 
•X C" ; 

Dit que 
àillite ser 
a dénom' 

Faillite 
librai 

,'Odéon; u, 

le : 1» Auguste 
îuguste ' 
ieux au 
Henry G; 
file (l'Ai 

é-Edou 
"aris, r 

lu gr.) 

AVIS DE CREANCIERS 

M. Millet, rue Mazagran 3 

mssaire a l'exécution du eoni-irt 
>.ar abandon d'actif, nbtSï! 

<.eur DEGL'Y (Marlili-ÉI&f 
•len marchand de x ii,

s
 ,.„ '„:'

 J
J; 

le Sèvres 12, à Vaugirard,^ 
.erabre 1855, homologué 1,. 5 i 
vier suivant, a l'honneur*. S 
ni- MM. les créanciers gui i\ 

;tas encore produit leurs litrijl 
cremice de vouloir bien lui

 s
 ' 

ç;lle proou ton dans le j^M 
bxjours, a compter d'aujouifl, 
:aute de quoi ils 11e seront S 
•ompris dans la répartition Sa 
eniers provenant de l'actifâhafi 

mnne par le failli. 

misa 
m^~—~——- • 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers et affirmés* 

•leur LAURENCE (Guillaume, m 
ie vins traiteur, rue Marcadet, Jtj 

ilontmartre, peuvent se présenln 
-liez M. Millet, syndic, rue Mai* 
.'l'an 3, pour touclier un (livide,* 
ie2 fr. 43 c. pour cent unique ns 

partition N" 12049 du gr.). 

Jugement du 29 juillet 1856, leque. 
déclare, en vertu du jugement d». 
I" juillet 1856 commun au sieui 

GRlG-xE (René-Edouard), demeu-
rant à Paris, rue Dauphine, 30, tou-
tes les opérations de ta f'uiUite dé-
clarée par jugement du 14 novem-

ASSEMBI.EES DU 22 AOl'T 1856. 

DIX HEURES : Duval, bottier, syni 
— Desmur, aubergiste, id.-iu!j, 
anc. boulanger, vér. — Merk 
nid devins, clôt. —.Couturier,nid 
de nouveautés, id, Clin, col-
porteur, id. — Anglade, « 
lingerie, id, — Delmaet c! (f 

corroyeur, id. — Damelet. losnt 
de voitures, id. — Tisseii.iics.ii 

— Veuve Bonneau, attirai. w~ 
union. 

Mini : Slctn, fab, d'orgues, symi -
Alexis, md de vins, id. -Mai-
brac, tailleur, id. — Munier-Rm-

dot, md de vins, vér. — Value, 
serrurier, clôt. — Laurent, li«* 

nadier, conc. 
UNE HEURE : Delepine, eouneut, 

vér. — Aniiet, nourriaseur, cl"-J 

Herrig, fab. de pianos, id.-H' 
termann, id., reild. de compte. 

TROIS HEURES : Roze, voiturier, m 

—Léon, nég., id. — Duval, hw 
garni, id. — Veuve Verlé, a)* 
tenu lavoir, conc. —Marc,m* 
hrier, id. — Chardonnancc, m 
nul de vins, M. — Maniolqn,* 

re ld. de comptes. 

Séparations» 

Demande en séparation de fcf 
entre Eugénie- Catlierine-fos» 

ne BARRIÉ et Auguste-Mou» 

CHOPLAIN, à Paris, rue Ue »«. 

45. — E. Devant, avoué. 

Demande en séparation lie WS 

entre Gabrielle H1AN el AbaW 
CY, à Paris, rue d'Abbe\illti1 j 

Parmenfier, avoué. 

Demande' en séparation * JJJ 

entre Caroline-Pélagie HllA»' 

: François - Jean - Baptiste w» 
_Cll(».N, à Paris, rue Uiabaiin» ' 

— G. Lerat, avoué. 

Demande en séparation 

enlre Adèle-Elisabeth « i 
Auguste - Eugène CUAMWUJ. 

Paris, rue du Marche-^-»0"1 

13. -Camproger, avoue. 

Jugement de séparation 
entre Elisabeth MIRTON el«5 

de-Joseph ROUARD, à Pa" ] 
d'An oie, 22. - G. Lerat,a 

Jugement de séparation, d* ̂  
entre Joséphine P1LLM 11 ■

 ilt
, 

las FRANÇOIS à Paris, rut » , 
Louis-en-flle, 10. - Jacqs* 

voué. ,
w 

.'ugement de séparation <j<' j^f 
entre Adèle-Madeleine i»*1. ^ 
et François CIIEHOUVRItH'^j 

leviile, rue du Press HP, 

Péronne, avoué. - Jjl 

Uécc'H et Iiiliiiin» 

Du 19 août. - M. Cannev 
M0. 

rue de la Madeleine, if "^y 
veuve Mars 78 ans, rue de r' ,„ 

eie-St-Honoré, 7. - Mine Wjj 

*5 ans' riie ùu Sentier,.,^? ..le UU ^eiiuv.., . 

Jal ,75 ans, rue du Pe^rf'»' 
il. M. Genin, 25 ans, rue»0" jl 

.re, 5t. — M. Bouctier, ^JU^M 
u Faubourg-du-Temple. îT'uaft» 
..... ... .1.. !■'.' .,,.1 
oly, 31 ans", rue du l'« *"Î5*! 

,32 - Mme Durand, 24 a0>,j"5 $ 
..omb rds, 27. - M. l'i^V 
ms, rue Salle-au-Comle, ^j* 

.euve Beaujean, 63 ans, r»
 H

jif 
witoine, 22. - Mme usu'*

 v 
.-liant, Ii6 ans, rue du » J= ,

x
 # 

«me llill, 38 ans, pelih- ' „
e

 S* 
tac, 40.-.M.Périer,6l ans 

tegard, 5. - M. Jérôme, ««J,, S 

-aiut-Scverin, l-"*",» 
.mol, 77 ans, rue de Vaug"

nl(
 H 

— Mme Bourgoin, 41 ans, ^y» 
Victor, 45. -M.Gaiiduclie .' i 

rue de Bièvre, 37. -M. ^.jl 
111s, rue St-Jacques, 5- ,jj 
, ray. 46 ans, rue St-Victo^^» 

me Cerlainviliier, 82 ans, 1 

Clef, 25. 

Le gérant, 
BAI" pou"1'' 

Fnregistré à Paris, lê 

Reçu daux francs quarante centimes. 

AoûtJl836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GuiOT» 

Le maire du i" arrondissement, 


